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Gouvernance

Le mandat du  
conseil d’administration
Le conseil d’administration établit les orientations 
stratégiques de la Société, veille à leur mise en 
application et assure la conformité de la gestion 
de la Société aux dispositions de sa loi constitutive 
et de ses règlements. Ainsi, le conseil approuve, 
entre autres choses, les principales orientations 
et politiques de la Société liées à ses activités. En 
outre, le conseil avalise les normes et barèmes de 
rémunération et les autres conditions d’emploi 
du personnel cadre et non syndiqué, selon les 
paramètres déterminés par le gouvernement. Le 
conseil approuve le plan stratégique de la Société, 
son rapport annuel de gestion, ses budgets de 
même que ses états financiers annuels. Il évalue 
la performance de la Société ainsi que l’intégrité 
de ses contrôles internes. Le conseil approuve 
également la nomination des dirigeant·e·s à l’ex-
ception du président-directeur général ou de la 
présidente-directrice générale. Le conseil d’admi-
nistration de la Société du Palais des congrès 
de Montréal est formé de onze membres et sa 
composition respecte les exigences relatives à 
l’indépendance des membres et à la représen-
tativité.

À titre de présidente du conseil d’administra-
tion, Josée Noiseux siège aux réunions du conseil, 
assure le bon fonctionnement du conseil et de 
ses comités, évalue la performance du conseil et 
s’acquitte de toute autre tâche qui lui est confiée.

Les activités du conseil 
d’administration en 2024-2025
Au cours de l’année financière 2024-2025, le 
conseil d’administration s’est réuni à dix reprises 
à l’occasion de cinq réunions ordinaires ainsi que 
cinq réunions extraordinaires. 

Au cours des réunions ordinaires et extraordi-
naires du conseil, les membres ont entériné l’octroi 
et la modification de divers contrats après avoir 
notamment examiné la conformité des résultats 
des appels d’offres et les besoins de la Société.

Le conseil d’administration a de plus approuvé 
les états financiers audités de l’exercice clos le 
31 mars 2024, le rapport annuel de gestion 2023-
2024, les budgets de fonctionnement, d’immobi-
lisations et d’amortissements, la programmation 
annuelle des projets en maintien d’actifs, de même 
que le budget en ressources informationnelles, 
l’institution d’un régime d’emprunts à court ou à 
long terme de la Société, ainsi que les prévisions 
budgétaires pluriannuelles 2025-2030. 

Par ailleurs, le conseil d’administration a adopté 
diverses résolutions d’ordre administratif. Celles-
ci portaient notamment sur la présentation aux 
instances pertinentes d’éléments liés au proces-
sus de négociation pour le renouvellement des 
conventions collectives du personnel, l’approba-
tion de changements à la composition du comité 
des ressources humaines et au comité des tech-
nologies de l’information et de l’innovation et l’ajout 
d’un membre à ce dernier comité. Les membres 
ont également approuvé par résolution la mise à 
jour de la Politique de délégation administrative 
et financière et de la Politique d’achat, ainsi que 
du calendrier annuel des rencontres du conseil 
d’administration et de ses comités.

Conseil  
d’administration

→  �5e étage à proximité du Foyer 510-511.  
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Les membres du  
conseil d’administration

En ce qui a trait aux pratiques de gouvernance, 
sur les recommandations du comité de gouver-
nance et d’éthique, le conseil d’administration a 
procédé à l’exercice annuel d’évaluation de ses 
membres et du fonctionnement du conseil et de 
ses comités. Toujours sur les recommandations 
du comité de gouvernance et d’éthique, le conseil 
d’administration a recommandé au gouvernement 
le renouvellement du mandat de Lucie Rémillard 
au sein de son conseil.
 
Finalement, tout au long de l’année, le conseil 
d’administration a procédé aux suivis annuels 
du Plan stratégique 2023-2027, des cibles et du 
plan d’action s’y rapportant et du programme 
de gestion des risques. Il a aussi effectué des 
suivis trimestriels des affaires courantes, des 
activités de vente, de la programmation annuelle 
des projets, de la performance commerciale, des 
résultats financiers et opérationnels, de l’état 
d’avancement du plan de transformation numé-
rique et des discussions en cours relativement 
au renouvellement des conventions collectives. 
Le conseil d’administration a également pour-
suivi sa réflexion sur le nouveau modèle d’affaires 
et entamé le développement d’un plan d’action 
pour l’utilisation éthique et la gouvernance de 
l’intelligence artificielle à la Société du Palais des 
congrès.

Aucune déclaration relative à des situations 
susceptibles de placer un administrateur ou une 
administratrice en situation de conflit d’intérêts 
n’a été soumise à la présidente du conseil et, dans 
le cas de cette dernière, à la présidente du comité 
de gouvernance et d’éthique ainsi qu’à la ministre 
au cours de l’exercice financier 2024-2025. Par 
ailleurs, aucun manquement au code d’éthique 
des administrateurs et administratrices n’a été 
constaté sur la même période. 

Concernant la formation continue, deux activités 
de formation ont été organisées pour l’ensemble 
des membres du conseil à l’hiver 2025. La pre-
mière portait sur la gouvernance de l’intelligence 
artificielle et l’autre, sur les appels d’offres. À noter 
que la majorité des membres étaient présents à 
l’occasion de ces formations.

Me Josée Noiseux
	→ Présidente du conseil
	→ Date de nomination : 24 mars 2021
	→ Fin de mandat : 23 mars 2026
	→ Membre indépendante du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

Avocate, administratrice de sociétés certifiée (ASC) et bachelière en 
sciences, Josée Noiseux cumule plus de 25 ans d’expérience à titre 
d’associée au sein du cabinet international Norton Rose Fulbright. Elle a 

été présidente-directrice générale de la Fondation de l’Institut de cardiologie de Montréal et de 
NewCities, une organisation internationale basée à Montréal qui a pour objectif de contribuer par la 
recherche et l’innovation au développement de villes intelligentes. Reconnue pour son engagement 
dans de nombreux comités et conseils d’administration tout au long de sa carrière, Me Noiseux a 
développé une réelle expertise en matière de règles de gouvernance. En plus de son rôle auprès 
du Palais, elle siège actuellement aux conseils d’administration de Tennis Canada et du Musée d’art 
contemporain de Montréal. Ses expériences lui ont permis de développer une spécialisation dans les 
domaines des affaires juridiques et de la stratégie, ainsi qu’en infrastructures, en gestion des risques, 
en relations médias et en responsabilité sociale et développement durable.
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Sofiane Benyouci
	→ Date de nomination (premier mandat) : 3 juillet 2019
	→ Fin de mandat (premier mandat) : 2 juillet 2023
	→ Date de nomination (deuxième mandat) : 25 octobre 2023
	→ Fin de mandat (deuxième mandat) : 24 octobre 2027
	→ Membre indépendant du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

Associé et vice-président consultation chez Innovitech, Sofiane Benyouci 
y est responsable de l’équipe de conseil en stratégie et innovation. Ingénieur 

aérospatial de formation et gestionnaire d’affaires, il s’impose en tant qu’expert en gestion de l’innovation, 
de la technologie et de la commercialisation. Acteur engagé dans l’écosystème d’innovation du 
Québec et du Canada, il aura accompagné depuis plus de dix ans quelque 300 entreprises, organismes 
gouvernementaux, associations industrielles et universités dans leur positionnement stratégique, 
technologique et commercial. Il a également apporté son soutien à l’implantation d’initiatives innovantes 
et structurantes. M. Benyouci siège comme administrateur de sociétés auprès de plusieurs organismes, 
et il s’implique au sein de nombreux comités consultatifs d’entreprises, notamment chez TMC Amérique 
du Nord, une multinationale hollandaise de services d’ingénierie, et chez Simplex Legal, une firme de 
services juridiques innovante qui mise sur la technologie. De plus, M. Benyouci se fait un fier ambassadeur 
de la diversité et de l’inclusion dans les milieux décisionnels. Il s’investit également dans la formation 
de la relève à Polytechnique Montréal à titre de conférencier et de chargé de cours spécialisé en 
entrepreneuriat technologique et en gestion de l’innovation.

Emmanuelle Legault
	→ Date de nomination : 2 août 2021
	→ Fin de mandat : 1er août 2026
	→ Membre non indépendante du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

En 2021, Emmanuelle Legault devient la première femme à la tête du Palais 
des congrès de Montréal à titre de présidente-directrice générale. Reconnue 
pour son expertise internationale en matière de tourisme et pour sa vision 
stratégique du rôle économique et culturel de la métropole, Mme Legault 

cumule plus de 20 ans d’expérience à titre de gestionnaire dans des postes clés en agence et dans le 
secteur touristique. Après dix ans chez Tourisme Montréal, Mme Legault choisit, en 2016, de changer 
de perspective et migre chez Destination Canada à titre de vice-présidente affaires internationales. 
Mais son amour de Montréal l’emporte et, après trois années passées à Vancouver, elle retourne dans 
sa ville natale plus inspirée que jamais pour poursuivre sa mission d’innovation et de développement 
au sein de Tourisme Montréal, où elle agit alors à titre de vice-présidente marketing et stratégie. Son 
sens de la collaboration et son excellente connaissance du tourisme et des événements d’affaires 
l’ont amenée à travailler dans des environnements diversifiés et dynamiques. Elle a notamment dirigé 
des équipes multidisciplinaires et multilingues réparties dans onze marchés géographiques, tels que 
les États-Unis, la France, le Japon ou encore le Brésil et l’Inde. Mme Legault siège également au comité 
consultatif communautaire d’Aéroports de Montréal et aux conseils d’administration de Hub Montréal, 
de Montréal en lumière et de Tourisme Montréal. De plus, Mme Legault dispose d’un solide réseau de 
contacts permettant d’entretenir des relations privilégiées avec des partenaires d’affaires et les insti-
tutions gouvernementales. Ses compétences en stratégie promotionnelle contribuent au rayonnement 
du Palais de congrès de Montréal sur les scènes locale et internationale.

Me Jean-Sébastien Boudreault
	→ Date de nomination : 15 août 2022
	→ Fin de mandat : 14 août 2026
	→ Membre indépendant du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

Membre du Barreau du Québec depuis 2001 et membre de l’Ordre des admi-
nistrateurs agréés du Québec depuis 2025, Jean-Sébastien Boudreault a 
été président de l’Association québécoise des avocats en immigration de 
2013 à 2018, vice‑président de Fierté Montréal de 2008 à 2020 et a joué, 

Hubert Bolduc
	→ Date de nomination (premier mandat) : 29 avril 2020
	→ Fin de mandat (premier mandat) : 28 avril 2024
	→ Date de nomination (deuxième mandat) : 29 mai 2024
	→ Fin de mandat (deuxième mandat) : 28 mai 2028
	→ Membre non indépendant du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

Hubert Bolduc a été nommé président d’Investissement Québec Internatio-
nal en septembre 2019. Précédemment, il a œuvré comme haut fonctionnaire 

de 2005 à 2008, un rôle actif au sein de la Section du droit de l’immigration de l’Association du Barreau 
canadien. Il est depuis 2023 président du conseil d’administration de XPMtl, un organisme qui œuvre à 
la revitalisation du centre-ville de Montréal. Il a été président-directeur général de l’Association hôtelière 
du Grand Montréal de novembre 2021 à février 2024. Depuis août 2024, il est directeur général parte-
nariats d’entreprises et communautaires pour le Québec pour la Société canadienne du cancer. Après 
des études à la maîtrise en droit international public à l’Université de La Réunion (1999) et un diplôme en 
droit de l’Université Laval (2000), Me Boudreault amorce sa carrière en 2002. À titre d’avocat en droit 
international des affaires et de l’immigration, il œuvre d’abord au bureau de Hong Kong de Mandeville 
et Associés, pour devenir ensuite directeur de leur bureau de Beijing en 2003. Fort de son expérience 
en gestion, il est appelé à revenir à Montréal en 2004 afin de mettre sur pied et de diriger le bureau de 
Montréal de Mandeville et Associés, et de développer le marché du Moyen-Orient. Cette autre phase 
l’amène à voyager, entre autres, en Syrie, aux Émirats arabes unis et au Bangladesh. Me Boudreault a 
eu l’occasion de transférer ses connaissances sur l’immigration et les droits LGBTQ+ dans le cadre de 
multiples conférences et séminaires. En 2007, il ouvre son propre cabinet, pour lequel il réalise des 
entrevues pour des immigrants investisseurs et entrepreneurs à Damas, Montréal, Hong Kong, Paris et 
dans plusieurs villes en Turquie. Depuis 2015, il agit également à titre d’avocat-conseil responsable du 
recrutement de clients et de gestion des dossiers, et de conseiller en immigration pour différentes firmes.

au ministère du Conseil exécutif, puis à titre de président-directeur général de Montréal International 
en 2016. Entre 2004 et 2012, il a occupé les fonctions de vice-président, communications et affaires 
publiques chez Cascades et a été conseiller du premier ministre du Québec de 2001 à 2003. Titulaire 
d’un baccalauréat en sciences politiques de l’Université du Québec à Montréal, d’une maîtrise en com-
munications de l’Université Stirling, en Écosse, et d’un MBA de HEC Montréal, M. Bolduc est membre 
du conseil d’administration du Conseil des relations internationales de Montréal (CORIM), de Scale AI, 
de Forces Avenir et de Beneva.
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Me Louis Dubé, ing.
	→ Date de nomination (premier mandat) : 3 juillet 2019
	→ Fin de mandat (premier mandat) : 2 juillet 2023
	→ Date de nomination (deuxième mandat) : 25 octobre 2023
	→ Fin de mandat (deuxième mandat) : 24 octobre 2027
	→ Membre indépendant du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Boucherville

Louis Dubé est titulaire d’un baccalauréat en génie mécanique de l’Université 
Laval et d’une licence en droit civil de l’Université d’Ottawa. Il a également 

Christian L’Heureux
	→ Date de nomination : 29 mai 2024
	→ Fin de mandat : 28 mai 2028 
	→ Membre indépendant du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

Titulaire d’une maîtrise en communication (profil multimédia) et d’un bacca-
lauréat en communication (médias numériques) de l’Université du Québec à 
Montréal, Christian L’Heureux est reconnu pour sa créativité et ses réalisa-
tions dans le domaine des arts médiatiques, qui lui ont valu les honneurs de 

complété la formation d’administrateur de sociétés certifié de l’Université Laval. Me Dubé a entamé 
sa carrière en litige devant la Cour fédérale, avant de se spécialiser en propriété intellectuelle et en 
transfert technologique. Il a ensuite occupé divers postes au sein des services juridiques de grandes 
entreprises, dont Bombardier, Alcan et Rio Tinto, où il a contribué à des projets d’envergure touchant 
à la gestion juridique, aux technologies de l’information et au développement technologique. Me Dubé 
siège ou a siégé à plusieurs conseils d’administration. Il est actuellement président du conseil d’admi-
nistration de Moisson Rive-Sud, la plus importante banque alimentaire de la Montérégie, et conseiller 
juridique principal d’ELYSIS SC, une coentreprise de Rio Tinto et Alcoa soutenue par Apple. Dans ce 
rôle, il accompagne le développement d’une technologie d’électrolyse innovante et sans émission 
directe de GES pour la production d’aluminium, en supervisant les aspects juridiques liés à la propriété 
intellectuelle, aux ententes stratégiques et à la gouvernance.

deux bourses québécoises en reconnaissance de son travail, dont la bourse du Fonds de recherche du 
Québec – Société et culture. M. L’Heureux apporte une expertise approfondie en matière de création et 
de technologie, enrichie par une solide compétence opérationnelle dans les domaines de la production 
audiovisuelle et de la gestion de l’innovation. Évoluant au sein de Moment Factory depuis 2016, d’abord 
comme producteur, puis chef de production, avant d’accéder au poste de directeur général, Expé-
riences signatures – Originales en 2023, il a piloté le développement de nouveaux secteurs d’affaires 
pour des projets multimédias de portée internationale. Stimulé par les défis et adepte de la réflexion 
hors des sentiers battus, M. L’Heureux ancre la clarté de sa vision à long terme dans son expérience en 
tant qu’architecte d’une stratégie multimédia pour la Société des casinos de Québec, où il a travaillé 
en tant que chef des services d’environnement multimédia, canalisant près de 30 millions de dollars 
d’investissement dans des expériences novatrices. Sa vision pour le Palais des congrès de Montréal 
se concentre sur l’innovation et la modernisation de son infrastructure, afin de mieux représenter et 
servir la société montréalaise.

Me Josée Gravel
	→ Date de nomination (premier mandat) : 3 juillet 2019
	→ Fin de mandat (premier mandat) : 2 juillet 2023
	→ Date de nomination (deuxième mandat) : 25 octobre 2023
	→ Fin de mandat (deuxième mandat) : 24 octobre 2027
	→ Membre indépendante du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

Josée Gravel est administratrice de société et avocate spécialisée en 
gouvernance d’entreprises. Antérieurement, elle a œuvré successivement 

comme vice-présidente et chef de contentieux pour l’entreprise canadienne de services financiers GE 
Capital, ainsi que pour la société d’État fédérale Exportation et développement Canada (EDC). Au sein 
de ces entités vouées à la croissance des entreprises canadiennes et à leur rayonnement à l’étranger, 
Me Gravel a acquis une vaste expérience en gestion de risques, en performance opérationnelle et en 
planification stratégique. Au début de sa carrière, elle a pratiqué le droit bancaire et immobilier au sein 
d’un cabinet d’avocats national. Me Gravel est diplômée de l’Institut des administrateurs de sociétés et 
de l’Université McGill (BCL et MBA), et membre du Barreau du Québec. Elle siège également au conseil 
d’administration de l’Association des propriétaires de Valdurn Limitée.

Lucie Rémillard
	→ Date de nomination (premier mandat) : 28 juin 2017
	→ Fin de mandat (premier mandat) : 27 juin 2021
	→ Date de nomination (deuxième mandat) : 28 juin 2021
	→ Fin de mandat (deuxième mandat) : 27 juin 2025
	→ Membre indépendante du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Sutton

Lucie Rémillard est diplômée de l’Université du Québec à Montréal et admi-
nistratrice des sociétés certifiées (IAS.A) de l’Institut des administrateurs 

de sociétés. Elle a occupé des postes de haute direction au sein de grands organismes à but non 
lucratif au Canada, en France et aux États-Unis. Mme Rémillard a été présidente-directrice générale 
fondatrice de United Way Tocqueville France, directrice du développement à l’Hôpital Américain de 
Paris et présidente-directrice générale de sa fondation à New York, présidente-directrice générale de 
la Fondation CHU Sainte-Justine, directrice des affaires externes à l’Institut neurologique de Montréal 
et directrice de la campagne Centraide du Grand Montréal. Elle a été honorée par ses pairs qui lui ont 
décerné le prix Carrière exceptionnelle en philanthropie en 2016, en reconnaissance de son impact 
sur la communauté grâce à son leadership, sa vision et ses valeurs. Elle est présidente de LR Stratégie, 
conseil en planification et développement stratégiques. À titre de membre de conseils d’administration, 
Mme Rémillard a contribué au développement et à la gouvernance de nombreux organismes et asso-
ciations. Elle siège présentement aux conseils d’administration du Devoir, de la Fondation Réanimation 
et de District Montréal.
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Lisa Swiderski 
	→ Date de nomination : 9 février 2022
	→ Fin de mandat : 8 février 2026
	→ Membre indépendante du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

À titre de première vice-présidente, solutions aux particuliers et stratégie 
de distribution pour la Banque Nationale du Canada, Lisa Swiderski est 
responsable de l’établissement et de la mise en œuvre de stratégies 
commerciales pour le marché des particuliers. Elle possède plus de 25 ans 

d’expérience en services financiers et a occupé plusieurs postes au sein de la haute direction dans 
des domaines variés, tels que la finance, les opérations et la gestion de risques. Forte d’une expérience 
en gouvernance extrêmement diversifiée, Mme Swiderski est actuellement vice-présidente du conseil 
d’administration d’Interac, membre de son comité d’audit et finance, et présidente de son comité des 
ressources humaines. Parallèlement à cet engagement, elle siège au conseil consultatif canadien de 
Mastercard et de Visa. Par le passé, Mme Swiderski a été administratrice des Banques alimentaires du 
Québec et présidente de son comité d’infrastructures. Elle a été également administratrice et trésorière 
du Théâtre Denise-Pelletier et coprésidente des soirées-bénéfice de l’organisme de 2014 à 2016. 
Elle a agi comme administratrice et trésorière pour la Fondation François-Michelle et s’est investie 
comme administratrice pour la Fondation Berthiaume du Tremblay, une fondation vouée au bien-être 
des personnes âgées. Enfin, elle s’implique activement dans divers programmes de mentorat pour les 
jeunes professionnels. Mme Swiderski est titulaire d’un baccalauréat en administration des affaires et 
d’une maîtrise en administration des affaires (MBA) de HEC Montréal. Elle détient également le titre de 
comptable professionnelle agréée (CPA).

Annie Tremblay 
	→ Date de nomination (premier mandat) : 4 novembre 2015
	→ Fin de mandat (premier mandat) : 3 novembre 2019
	→ Date de nomination (deuxième mandat) : 29 avril 2020
	→ Fin de mandat (deuxième mandat) : 28 avril 2024
	→ Date de nomination (troisième mandat) : 29 mai 2024
	→ Fin de mandat (troisième mandat) : 28 mai 2028
	→ Membre indépendante du conseil d’administration
	→ Ville de résidence : Montréal

Annie Tremblay est présidente de la firme ESSENCE conseil stratégique. Elle est membre de l’Ordre 
des comptables professionnels agréés du Québec, diplômée de HEC Montréal et du Collège des 
administrateurs de sociétés (ASC). Mme Tremblay accompagne les organisations dans la gestion de la 
performance stratégique par les tableaux de bord. Ses expériences au sein de l’organisation EY, ses 
mandats en consultation, l’animation de séminaires à l’École des dirigeants de HEC Montréal et son 
engagement comme membre de la direction en gestion financière et de la performance à la Financière 
Banque Nationale et à Téléglobe Canada lui ont permis de maîtriser la dynamique opérationnelle et de 
gouvernance des sociétés.

Les comités du  
conseil d’administration

Conformément à la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État, les membres du conseil ont siégé 
au sein de trois comités statutaires : le comité 
de gouvernance et d’éthique, le comité des res-
sources humaines et le comité d’audit. En sus 
des comités statutaires, les membres du conseil 
ont siégé au sein du comité des technologies de 
l’information et de l’innovation. Tous les comités 
disposent, en vue de l’accomplissement de leurs 
fonctions, des ressources humaines, matérielles 
et financières adéquates, notamment en ce qui 
concerne le recours à des experts externes.

COMITÉ DE GOUVERNANCE  
ET D’ÉTHIQUE

Composition : Josée Gravel (présidente), Sofiane 
Benyouci et Josée Noiseux  

Mandat : Selon la Loi sur la gouvernance des socié-
tés d’État, le comité de gouvernance et d’éthique 
a notamment pour fonction d’élaborer des règles 
de gouvernance et un code d’éthique qui s’ap-
pliquent aux membres du conseil d’administration, 
aux dirigeants et dirigeantes, et aux employés 
et employées pour la conduite des affaires de la 
Société. Il établit les profils de compétences et 
d’expérience pour la nomination des membres 
du conseil d’administration ainsi que les critères 
d’évaluation des membres et du fonctionnement 
du conseil.

ACTIVITÉS
Pour l’année 2024-2025, le comité de gouver-
nance et d’éthique s’est réuni à quatre reprises, 
comme suit : 

	→ 61e réunion – 16 mai 2024
	→ 62e réunion – 13 juin 2024 (extraordinaire)
	→ 63e réunion – 12 septembre 2024
	→ 64e réunion – 4 décembre 2024

Dans le cadre de ces réunions, le comité de gou-
vernance et d’éthique a :

	→ recommandé au conseil d’administration :

•	 des changements à la composition de cer-
tains comités ;

•	 le renouvellement du mandat d’une admi-
nistratrice. 

	→ assuré le suivi de ces dossiers :

Formation aux membres
•	 élaboration de l’offre et déploiement de for-

mations adaptées aux besoins des membres 
du conseil d’administration ;

Mandats des membres
•	 renouvellement des mandats de certains 

membres au sein du conseil d’administra-
tion de la Société en respectant le profil de 
compétences ;

Opérations
•	 revue de la liste des politiques et procédures 

de la Société ; 

•	 préparation du rapport annuel 2023-2024 ; 

•	 Plan d’action en développement durable 
2023-2028 (PADD) de la Société ;

•	 projet de refonte et de modernisation du 
code d’éthique des employés ; 

Éthique
•	 plaintes liées à l’éthique et mécanismes en 

place pour assurer le fonctionnement opti-
mal du processus de divulgation ;

Autres
•	 litiges en cours ;

•	 demandes d’accès aux documents des 
organismes publics. 
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	→ analysé les aspects suivants :

Gouvernance
•	 composition du conseil ;

Évaluation des membres, du conseil  
et de ses comités
•	 critères d’évaluation des membres du 

conseil et de ses comités et échéancier de 
l’exercice annuel d’évaluation des membres ;

•	 résultats de l’évaluation des membres, du 
conseil et de ses comités pour 2024 et leur 
présentation au conseil d’administration.

	→ examiné dans ce domaine :

Opérations
•	 les résultats du sondage en équité, diver-

sité et inclusion (EDI) effectué auprès des 
employés du Palais ; 

•	 le bilan 2023-2024 du PADD 2023-2028.

De plus, le comité a :

	→ convenu d’obtenir annuellement, de la part 
des administrateurs, une reconnaissance 
de conformité aux dispositions du code 
d’éthique ; 

	→ échangé sur la création d’une banque de can-
didats pour le recrutement d’administrateurs 
futurs ; 

	→ procédé à la revue annuelle de la charte du 
comité ;

	→ approuvé le calendrier des rencontres du 
comité pour 2025 ;

	→ participé à des discussions stratégiques sur 
certains dossiers présentés par la direction.

	→ assuré le suivi concernant :

•	 les négociations associées au renouvel-
lement des conventions collectives des 
employés réguliers et des employés à l’évé-
nement ;

•	 les principaux indicateurs d’efficience 
concernant la gestion des ressources hu-
maines ;

•	 le processus de recrutement pour les postes 
de vice-présidence et de direction rele-
vant de la présidente-directrice générale 
à pourvoir et a mené des entrevues avec 
les personnes ayant posé leur candidature 
auxdits postes ;

•	 les contrats de services professionnels pour 
l’ensemble de l’organisation ;

•	 les risques organisationnels liés aux res-
sources humaines.

	→ examiné les dossiers suivants :

Dotation
•	 reclassification des postes de direction, 

Technologies de l’information, et Innova-
tion et intelligence d’affaires ;

Opérations
•	 résultats du sondage en équité, diversité 

et inclusion (EDI) effectué auprès des em-
ployés du Palais.

De plus, le comité a :

	→ participé à des discussions de nature plus 
stratégique sur certains sujets.

COMITÉ DES RESSOURCES  
HUMAINES

Composition : Louis Dubé (président), Jean-
Sébastien Boudreault, Lucie Rémillard et Josée 
Noiseux (observatrice)

Mandat : La Loi sur la gouvernance des sociétés 
d’État confère au comité des ressources humaines 
comme principales responsabilités de s’assurer 
de la mise en place des politiques concernant les 
ressources humaines, d’élaborer et de proposer 
les critères d’évaluation du président-directeur 
général ou de la présidente-directrice générale, 
et de contribuer à la sélection des dirigeants et 
dirigeantes.

ACTIVITÉS
Au cours de l’année 2024-2025, le comité s’est 
réuni à quatre reprises, comme suit : 

	→ 78e réunion – 9 avril 2024 
	→ 79e réunion – 3 mai 2024 (extraordinaire)
	→ 80e réunion – 29 mai 2024 
	→ 81e réunion – 11 septembre 2024

Dans le cadre de ses responsabilités, le comité 
des ressources humaines a :

	→ recommandé au conseil d’administration 
d’approuver :

•	 le budget des effectifs pour l’exercice finan-
cier 2024-2025. 

	→ approuvé :

•	 le bilan de l’exercice d’évaluation du rende-
ment des vice-présidents et des directeurs 
et directrices relevant de la présidente-
directrice générale ainsi que du personnel 
cadre de la Société, pour 2023-2024 ; 

•	 le bilan de formation pour le personnel de la 
Société pour 2023-2024 et les prévisions 
budgétaires de formation pour 2024-2025.

 

COMITÉ D’AUDIT

Composition : Annie Tremblay (présidente), Louis 
Dubé (observateur), Josée Gravel, Josée Noiseux 
(observatrice) et Lisa Swiderski

Mandat : En vertu de la Loi sur la gouvernance des 
sociétés d’État, le comité d’audit a pour principales 
fonctions de veiller à ce que des mécanismes de 
contrôle interne soient mis en place et de s’assurer 
qu’ils sont adéquats et efficaces. Il doit de plus 
s’assurer de la mise en œuvre d’un processus de 
gestion des risques, réviser toute activité portée 
à son attention qui est susceptible de nuire à la 
bonne situation financière de la Société, examiner 
les états financiers avec le Vérificateur général et 
recommander au conseil d’administration l’appro-
bation des états financiers.

ACTIVITÉS
Au cours de l’année 2024-2025, le comité d’audit 
s’est réuni à dix reprises, comme suit :

	→ 177e réunion – 11 avril 2024 
	→ 178e réunion – 6 juin 2024 
	→ 179e réunion – 19 août 2024 (extraordinaire)
	→ 180e réunion – 3 octobre 2024 
	→ 181e réunion – 18 novembre 2024 

(extraordinaire)
	→ 182e réunion – 5 décembre 2024 
	→ 183e réunion – 22 janvier 2025 

(extraordinaire)
	→ 184e réunion – 6 février 2025 
	→ 185e réunion – 6 mars 2025 (extraordinaire)
	→ 186e réunion – 13 mars 2025 (extraordinaire)

Dans le cadre de ces réunions, le comité d’audit a :

	→ assuré trimestriellement le suivi dans ces 
dossiers :

Opérations et contrôle

•	 avancement des travaux visant l’applica-
tion des recommandations des auditeurs 
internes ;

•	 tableau de bord des risques organisation-
nels 2023-2027 (années 1 et 2) ; 

•	 contrats de 25 000 $ et plus pour l’exercice 
en cours ;

•	 réception du certificat de conformité tri-
mestriel de la direction ;
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Finance et investissement
•	 engagements financiers liés au Fonds com-

mun TM-PCM ;

•	 avancement des travaux et du financement 
du programme de maintien d’actifs immo-
biliers et TI ;

•	 programmes POLE, POP et ÉcoPalais.

	→ examiné ces aspects :

Opérations et contrôle
•	 résultats financiers trimestriels, prévisions 

de trésorerie et indicateurs de performance 
de la Société ;

•	 nouvelle directive de traitement des plaintes 
et demandes en matière de renseignements 
personnels ; 

•	 honoraires professionnels associés à la 
vision au 31 mars 2024 ; 

•	 rapport d’audit interne sur l’application de 
la politique d’octroi de contrats de biens et 
services ;

•	 litiges en cours.
 

	→ recommandé au conseil d’administration 
dans ces domaines :

Opérations et contrôle
•	 l’octroi ou la modification de divers contrats 

après avoir examiné et approuvé les résul-
tats des appels d’offres publics ou sur invi-
tation à cet effet ;

•	 l’approbation des états financiers au 31 mars 
2024 ;

•	 l’approbation des prévisions budgétaires 
pluriannuelles de la SPCM (COF) 2025-
2026 ;

Politiques et directives
•	 l’approbation des modifications à la politique 

de délégation administrative et financière ;

•	 l’approbation des modifications à la poli-
tique d’achat.

COMITÉ DES TECHNOLOGIES DE 
L’INFORMATION ET DE L’INNOVATION

Composition : Sofiane Benyouci (président), Louis 
Dubé, Christian L’Heureux, Josée Noiseux (obser-
vatrice) et Lisa Swiderski

Mandat : Le comité des technologies de l’infor-
mation (TI) et de l’innovation a notamment pour 
fonction d’assister le conseil d’administration dans 
ses responsabilités d’examen, de surveillance et 
de suivi régulier des dossiers majeurs en matière 
de technologies de l’information et d’innovation 
de la Société. Sous réserve du mandat établi par 
le conseil d’administration, le comité s’intéresse 
principalement aux liens de ces dossiers avec les 
priorités stratégiques, aux projets d’investisse-
ment et aux risques inhérents à l’utilisation des 
technologies. Par ailleurs, le comité a aussi comme 
responsabilité de conseiller la direction générale 
sur les stratégies et pratiques d’innovation visant 
à développer, commercialiser et utiliser, entre 
autres, les technologies et solutions d’affaires qui 
permettent à la Société de renforcer sa position 
de leader, tout en tenant compte de leur environ-
nement et de leur impact.

ACTIVITÉS
Au cours de l’année 2024-2025, le comité des 
technologies de l’information et de l’innovation 
s’est réuni à trois reprises, comme suit : 

	→ 15e réunion – 4 juin 2024 
	→ 16e réunion – 3 octobre 2024 
	→ 17e réunion – 3 décembre 2024

De plus, dans les dossiers suivants, le comité a :

Opérations et contrôle
	→ rencontré les représentants du Vérificateur 

général du Québec dans le cadre de la pré-
sentation du plan d’audit externe 2023-2024 
et des résultats de l’audit des états financiers 
au 31 mars 2024 ;

	→ approuvé le mandat d’audit interne portant 
sur le plan de continuité des affaires ;

	→ tenu une rencontre de revue annuelle des 
risques organisationnels avec la participation 
des présidents ou présidentes des différents 
comités ; 

	→ approuvé le plan d’audit interne triennal 2024-
2027 ;

	→ révisé les couvertures d’assurance de la 
Société pour 2024-2025 ;

	→ approuvé les allocations de dépenses de la 
présidente du conseil et de la présidente-
directrice générale ; 

	→ procédé à la revue annuelle de la charte du 
comité ;

	→ approuvé le calendrier des rencontres du 
comité pour 2025 ;

Stratégie
	→ participé à des discussions sur certains 

dossiers présentés par la direction.

Dans le cadre de ces réunions, le comité des tech-
nologies de l’information et de l’innovation a :

	→ assuré le suivi de ces dossiers :

Opérations et contrôle 
•	 tableau de bord des incidents informatiques ;

•	 tableau de bord du portefeuille de projets 
TI et en innovation ;

•	 sécurité informatique et conformité ;

•	 état des lieux et stratégie en matière de 
cybersécurité ;

•	 risques organisationnels liés aux technolo-
gies de l’information ;

•	 état d’avancement du Plan de transforma-
tion numérique de la Société ;

	
Finance et investissement
•	 budget et avancement des travaux des 

projets TI et maintien d’actif des ressources 
informationnelles de la Société.

	→ examiné ces aspects :

Gestion de l’innovation
•	 état des lieux quant à l’innovation et l’intelli-

gence d’affaires au Palais et le statut sur les 
derniers développements et les initiatives 
en cours et à venir ;

•	 partenariat avec le MT Lab.

De plus, sur ces questions, le comité a :

Stratégie
	→ animé un tour de table parmi les membres pour 

susciter la réflexion sur l’innovation et géné-
rer de nouvelles idées et des pistes d’action 
à explorer ; 

	→ procédé à l’évaluation stratégique de l’intelli-
gence artificielle au Palais ;

Opérations et contrôle
	→ procédé à la revue annuelle de la charte du 

comité ; 

	→ participé à une visite de l’arrière-scène du 
Palais et rencontré les membres de l’équipe 
Innovation et intelligence d’affaires.
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Rémunération des membres du conseil d’administration  
pour l’exercice clos le 31 mars 2025 (en dollars)

Rémunération versée pour  
la participation au CA

Rémunération versée pour  
la participation aux comités

Nom Présidence Membre Présidence Membre

Josée Noiseux 31 800 $ 4 200 $

Josée Gravel  15 900 $ 6 300 $ 4 200 $

Sofiane Benyouci 15 900 $ 6 300 $ 4 200 $

Lucie Rémillard 15 900 $ 4 200 $

Annie Tremblay 15 900 $ 6 300 $

Lisa Swiderski 15 900 $ 8 400 $

Jean-Sébastien Boudreault 15 900 $ 4 200 $

Louis Dubé 5 15 900 $ 5 040 $ 5 880 $

Christian L’Heureux 6 13 373 $

Céline Gamache 7 2 570 $ 1 018 $

Hubert Bolduc 8 0 $

Emmanuelle Legault 8 0 $

5 Membre nommé président d’un comité le 13 juin 2024, rémunération versée au prorata du nombre de jours.

6 �Nouveau membre nommé le 29 mai 2024, rémunération versée au prorata du nombre de jours.  
Nommé membre d’un comité le 13 février 2025.

7 Fin de mandat le 29 mai 2024, rémunération versée au prorata du nombre de jours.

8 Membres non indépendants, aucune rémunération pour leur participation au conseil d’administration.

Réunions

Conseil  
d’administration

Comité de 
gouvernance 
et d’éthique

Comité des 
ressources 
humaines

Comité 
d’audit

Comité  
des TI et  
de l’innovation

Nom

Réunions
ordinaires  
(5)

Réunions
extra-
ordinaires (5)

4 réunions :  
ordinaires (3),  
et extra- 
ordinaire (1)

4 réunions :  
ordinaires (3), 
et extra- 
ordinaires (1)

10 réunions :  
ordinaires 
(5), et extra- 
ordinaires (5)

3 réunions 
ordinaires

Josée Noiseux, 
présidente du CA

5 5 4 4 8 3

Emmanuelle Legault  5 5 — — — —

Sofiane Benyouci 5 3 4 — — 3

Hubert Bolduc 2 5 — — — —

Jean-Sébastien 
Boudreault 1

5 3 — 1 — 1

Louis Dubé 2  5 4 — 4 2 3

Céline Gamache 3 1 1 — 3 — —

Josée Gravel  5 5 4 — 10 —

Christian L’Heureux 4 4 4 — — — —

Lucie Rémillard 5 5 — 4 — —

Annie Tremblay 3 5 — — 10 —

Lisa Swiderski 4 4 — — 9 3

1 �Jean-Sébastien Boudreault a quitté le comité des TI et de l ’innovation le 13 juin 2024 pour se joindre au comité des  
ressources humaines.

2 �Louis Dubé a été nommé président du comité des ressources humaines le 13 juin 2024, suivant le départ de Céline Gamache.  
Celui-ci a quitté le comité d’audit le 13 juin 2024, mais demeure comme observateur au besoin.

3 Céline Gamache a quitté le conseil d’administration et le comité des ressources humaines le 29 mai 2024.

4 �Christian L’Heureux a été nommé membre du conseil d’administration le 29 mai 2024 en remplacement de Céline Gamache.  
Celui-ci devient membre du comité des TI et de l ’innovation le 13 février 2025. À noter qu’il n’a aucune présence à ce comité 
indiquée au tableau, car la dernière réunion de celui-ci a eu lieu le 3 décembre 2024, avant sa nomination.

La présence des administrateurs et 
administratrices aux réunions du 
conseil et de ses comités
Il y a eu, au cours de l’année financière, cinq 
réunions ordinaires ainsi que cinq réunions 
extraordinaires du conseil. Le taux de présence 
des membres du conseil d’administration aux 
réunions est de 89 %.

Le code d’éthique et de déontologie 
des membres du conseil 
d’administration
La Société possède un code d’éthique et de déon-
tologie que doivent respecter les membres de 
son conseil.

Aucune situation nécessitant une intervention en 
matière d’éthique et de déontologie n’est survenue 
au cours de l’année.

Le code d’éthique et de déontologie des membres 
du conseil d’administration peut être consulté en 
ligne au congresmtl.com/codeethique.

Honoraires d’audit
En vertu de sa loi constitutive, les livres et 
comptes de la Société doivent être audités 
annuellement par le Vérificateur général du 
Québec. Aucuns honoraires d’audit ne sont 
déboursés à cet effet.
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Mesures  
d’étalonnage

Selon les exigences de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État, à laquelle la Société est 
assujettie, le rapport annuel de gestion doit 
faire état des résultats de l’application des 
mesures d’étalonnage adoptées par le conseil 
d’administration.

Le tableau suivant présente les résultats de 
l’application de ces mesures d’étalonnage, en 
fonction des résultats obtenus au 31 mars 2024 
et en comparaison avec ceux obtenus auprès des 
autres centres de congrès canadiens de taille 
comparable.

Résultats des mesures d’étalonnage de la Société au 31 mars 2024

Mesure  
d’étalonnage

Moyenne 
canadienne

Palais des congrès  
de Montréal Rang

Superficie locative (pi2) 9 476 913,25 331 046 4

Revenus bruts événements (M$) 48 27 4

Excédent d’exploitation (M$) 7,1 -2,7 4

Revenus bruts des événements, au pi2 99,12 $ 81,75 $ 3

Revenus bruts des événements, par événement 179 804,60 $ 93 324,14 $ 4

Congrès confirmés pour les cinq prochaines années 58 63 3

Salaire moyen par ETC 10 82 362,75 $ 98 008,00 $ 3

9 Salles d’expositions, de réunions et de bals.

10 �Le salaire moyen par ETC se classe favorablement par rapport à la moyenne canadienne,  
occupant le 3e rang des salaires les moins élevés parmi les centres de congrès de taille comparable.

L’équipe de direction 
au 31 mars 2025

Luc Charbonneau
Vice-président, 
développement des 
affaires et alliances 
stratégiques

Nicolas Joël
Vice-président, 
événements et 
expérience client

Carle Pomerleau
Directeur, finances  
et approvisionnement

Simon Harris
Directeur, innovation 
et intelligence 
d’affaires

Renée Langlois
Directrice, 
développement  
des affaires

Karine Plamondon
Directrice, 
événements

Emmanuelle Legault
Présidente-directrice 
générale

Christian Zarka
Directeur,  
gestion immobilière

Marie-Lou  
Faucher-Bruyère, 
CRHA
Directrice,  
talent et culture

Marie-Claude Lizée
Directrice, marketing 
et communications

Marianne Proulx
Directrice, 
affaires juridiques 
et secrétaire 
corporative

Poste vacant
Directeur, 
technologies de 
l’information
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L’équipe de gestion  
au 31 mars 2025

Daniel Comer
Chef de service, aménagement, manutention  
et services aux événements

Raymond Guay
Chef de service, entretien spécialisé

Alina Ignat 
Cheffe de service, approvisionnement

Claudia Joly
Directrice adjointe, marketing et 
communications

Paul Keyrouz
Directeur adjoint, gestion de projets

Robert Lessard, CRIA
Chef de service, talent et culture

Hassina Lounas
Directrice adjointe, expérience client

Valentina Lupsan
Directrice adjointe, finances  
et approvisionnement

Timothy Miranda
Chef, sécurité et prévention

Jeffrey Romain
Directeur adjoint, technologies de l’information

Danielle M. Roy
Cheffe de service, alliances stratégiques et 
intelligence commerciale

Alesandro Senerchia
Chef de service, infrastructure, 
télécommunications et soutien TI

Kim St-Jean
Cheffe, exploitation commerciale et 
stationnements

Les cinq plus hauts salaires de l’équipe de direction (en dollars)

Nom Fonction

Rémunération 
de base 
versée 11

Contribution  
aux régimes de 

retraite assumée 
par la SPCM 

Autres 
avantages 
versés ou 

accordés 12
Rémunération  

globale

Emmanuelle Legault Présidente-directrice  
générale

231 166 $ 24 146 $ 5 262 $ 260 574 $

Luc Charbonneau Vice-président, développement des 
affaires et alliances stratégiques

189 802 $ 20 989 $ 3 845 $ 214 636 $

Carle Pomerleau Directeur, finances et 
approvisionnement

158 684 $ 16 535 $ 3 248 $ 178 467 $

Simon Harris Directeur, innovation et  
intelligence d’affaires

146 563 $ 15 488 $ 2 417 $ 164 468 $

Marie-Lou  
Faucher-Bruyère

Directrice,  
talent et culture

145 286 $ 15 327 $ 2 845 $ 163 458 $

11 �La rémunération de base comprend la progression dans l ’échelle salariale, la rétroactivité et le paiement  
de vacances monnayables, s’il y a lieu.

12 �Les avantages comprennent, entre autres, le coût des assurances collectives, l ’utilisation d’un stationnement  
et la cotisation à une association professionnelle, s’il y a lieu.

La Société du Palais des congrès de Montréal 
n’offre aucun programme de rémunération 
variable.

Bonis
Aucun boni n’a été versé au cours de l’exercice 
2024-2025.

Rémunération des dirigeants et dirigeantes  
pour l’exercice clos le 31 mars 2025
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→
Développement 
durable

Un engagement  
qui évolue
En intégrant la perspective de développement 
durable dans sa mission, la Société du Palais des 
congrès de Montréal affirme sa volonté d’agir 
d’une façon structurée dans tous les volets de son 
action, qu’il s’agisse de diminuer son empreinte 
environnementale, de faire de la sensibilisation 
auprès de diverses clientèles ou de poursuivre 
son engagement au sein de la communauté.

Le comité Développement durable joue un rôle 
central dans l’intégration des principes de dura-
bilité au sein de l’organisation. Il agit comme un 
moteur de réflexion, d’action et de suivi pour faire 
évoluer les pratiques de la Société en cohérence 
avec les enjeux environnementaux, sociaux et éco-
nomiques. Le comité est composé de membres 
issus de différentes directions, assurant ainsi 
une représentation transversale et une meilleure 
appropriation des enjeux à tous les niveaux de 
l’organisation.

Merci aux membres du comité pour leur enga-
gement : Véronique Allard, Annie Bédard, Edyth 
Enasel, Karine Gagnon, Florence Glazener,  
François Le Bire, Marie-Ève Lévesque, Marie-
Claude Lizée, Jeffrey Romain, Caroline Saulnier, 
Laura Valenzuela et Christian Zarka.

Parmi les réalisations marquantes de la Société 
en matière de développement durable en 2024-
2025, on note :

	→ l’amélioration de l’offre auprès des clients en 
matière de gestion des matières résiduelles ;

	→ la bonification du programme de mobilité 
durable pour le personnel ;

	→ le programme d’engagement communautaire 
des membres de l’équipe ;

	→ la sensibilisation en continu des employés et 
des employées ;

	→ le lancement de l’infolettre Horizon durable, 
s’adressant à tout l’effectif du Palais et à ses 
fournisseurs officiels.

→  �L’équipe bénévole chargée du nettoyage  
printanier autour du Palais (de gauche à droite) : 
Raymond Guay, Valérie De Noncourt, Florence 
Glazener, Maude Lagacé, Ruby Dominguez,  
Véronique Allard, Nicolas Ramirez, Timothy Miranda.  
© Palais des congrès de Montréal

Ces actions ainsi que toutes celles répertoriées 
dans les pages suivantes favorisent la création et 
le maintien d’une culture d’entreprise responsable.

→ �Certifications du Palais  
en 2024-2025

VÉLOSYMPATHIQUE
Certification BRONZE décernée au Palais pour 
ses initiatives qui encouragent son personnel et 
sa clientèle à utiliser le vélo comme moyen de 
déplacement vert.

La Gouvernance au Féminin
Certification ARGENT qui souligne l’engagement 
du Palais et ses gestes concrets pour atteindre la 
parité au sein de son équipe.

ICI on recycle +
Niveau PERFORMANCE pour cette certification 
décernée au Palais par RECYC-QUÉBEC pour 
démontrer son engagement dans la gestion des 
matières résiduelles.

BOMA BEST
Niveau ARGENT pour cette certification nationale 
décernée à des immeubles aux pratiques écores-
ponsables concrètes.
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Un usage responsable  
de l’énergie et de l’eau
En 2024-2025, la Société a poursuivi l’installa-
tion d’ampoules DEL moins énergivores. À la fin 
de l’année, 65 % du Palais était éclairé par ces 
ampoules. 

Par ailleurs, deux projets pilotes visant à réduire 
la consommation d’eau ont été lancés au cours 
de l’année. À la suite de la décision de retirer les 
refroidisseurs d’eau pour privilégier les fontaines 
avec système de remplissage automatique, une 
machine distributrice vendant uniquement de 
l’eau North Water en bouteille d’aluminium ré-
utilisable a été installée. De plus, dans le cadre 
d’événements qui se servent de fontaines à eau, 
des verres 100 % réutilisables Ecocup ont été 
distribués en remplacement des verres en carton, 
dont l’usage a grandement diminué.

Ajout de bornes de  
recharge électrique
Pour répondre aux besoins des personnes qui 
se déplacent en véhicule électrique, la Société a 
ajouté six bornes de recharge électrique dans le 
stationnement de l’édifice Tramways, portant le 
nombre total de bornes à 12.

Compensation des émissions de GES 
Afin de poursuivre et de renforcer les actions 
d’efficacité énergétique, la Société a effectué 
l’inventaire de ses émissions de gaz à effet de 
serre (GES) de catégories 1 et 2, selon les re-
commandations méthodologiques de la norme 
ISO 14064-1:2018. Le résultat obtenu atteint 
1 034 tonnes éq. de CO2, dont 46 % proviennent 
de la combustion de gaz naturel.

Toujours à propos du calcul des GES, la collecte 
des données sur les émissions de catégorie 3 
s’est poursuivie pendant l’exercice 2024-2025. 
Les indicateurs ciblés dans cette catégorie sont 
la gestion des matières résiduelles et la mobi-
lité durable du personnel. Les premiers résultats 
seront connus au cours de l’année 2025-2026.

Les actions  
environnementales

→  �Nouvelles bornes de recharge électrique  
installées dans le stationnement.  
© Palais des congrès de Montréal

De plus, les membres de l’équipe qui doivent se 
déplacer dans le cadre de leur travail ont reçu un 
Aide-mémoire pour des déplacements respon-
sables. Des astuces simples qui aident le Palais à 
respecter son engagement à réduire ses émis-
sions de GES !

Début d’un nouveau cycle  
pour le toit vert
À la suite de la rénovation complète du toit vert 
en 2022-2023, les activités maraîchères inten-
sives du Laboratoire sur l’agriculture urbaine (AU/
LAB) ont repris de plus belle en 2024. Près de 
3,7 tonnes de légumes ont été récoltées durant la 
saison. Si 1 600 kg ont été vendus aux restaurants 
partenaires, 1 850 kg ont été offerts à des par-
tenaires sociaux (Cuisine collective Hochelaga-
Maisonneuve, Maison du Père, Centre social d’aide 
aux immigrants et Bac alimentaire UQAM, entre 
autres).

L’équipe du Palais a également pu profiter de la 
récolte qu’offre le toit vert. En effet, au cours 
de la saison, 58 paniers de légumes et de fines 
herbes ont été préparés par AU/LAB et vendus à 
bon prix aux personnes intéressées. De plus, dix 
employé·e·s aux pouces verts ont cultivé avec 
plaisir un jardin communautaire mis à leur dis-
position sur le toit.

Par ailleurs, le Laboratoire sur l’agriculture ur-
baine a reçu près de 850 visiteurs et visiteuses en 
35 visites en agrotourisme. Parmi les personnes 
qui ont découvert le toit, 103 provenaient de 
l’étranger, dont une trentaine qui participait à 
des événements ayant lieu au Palais. De plus, le 
toit vert a été inscrit au programme de la Journée 
portes ouvertes de l’Union des producteurs agri-
coles en septembre.

→  �Panier de légumes et de fines herbes  
récoltés sur le toit du Palais.  
© Palais des congrès de Montréal
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Gestion des matières résiduelles 
En 2024-2025, la gestion des matières résiduelles 
– véritable enjeu dans le domaine de l’événemen-
tiel – a fait l’objet de plusieurs actions qui donnent 
déjà des résultats :

	→ La Société a lancé un projet prometteur en 
intelligence artificielle axé sur la gestion des 
matières résiduelles avec Polytechnique 
Montréal. L’objectif de cette collaboration est 
d’obtenir des données précises sur l’impact 
environnemental des événements qu’elle ac-
cueille. (Voir le chapitre sur la revue de l’année 
pour plus de détails.)

	→ Le mini-écocentre continue de gagner en per-
formance et en efficacité opérationnelle. De 
nouvelles matières, telles que les gants en ni-
trile, les courroies de caoutchouc, les rallonges 
électriques défectueuses et les fusibles, ont 
été ajoutées à l’offre de recyclage. L’impact de 
ce mini-écocentre est réel :

•	 La récupération des matières ayant un po-
tentiel de recyclabilité a bondi de 11 % par 
rapport à l’an dernier.

•	 Le volume de matières envoyé à l’enfouisse-
ment a diminué de 41 % comparativement 
à l’année dernière.

	→ Des actions de sensibilisation et d’information 
auprès des clients et des promoteurs de salons 
publics se sont poursuivies cette année avec 
la distribution d’un document produit par la 
Société intitulé Les meilleures pratiques en 
gestion des matières résiduelles. 

	→ Des rencontres ont été organisées en amont 
avec les promoteurs des salons publics qui ont 
eu lieu au Palais de janvier à mars 2025, dans 
le but de les aider à améliorer leur démarche 
d’écoresponsabilité. Dans le cadre de cet ac-
compagnement, la Société s’est engagée à leur 
fournir un rapport, le Portrait des matières rési-
duelles et pratiques écoresponsables, faisant 
état des pratiques observées, soulignant les 
bons coups ainsi que les leviers d’amélioration, 
et proposant des recommandations et des 
pistes de solutions.

	→ Des formations et de la sensibilisation auprès 
des fournisseurs (GES, le service d’entretien 
et GDI manutention) ont été mises en place.

	→ Les audits des commerces locataires au Palais 
se sont également poursuivis tous les deux 
mois. Ces rencontres avec les commerçants 
s’avèrent très utiles, car elles les aident à amé-
liorer la gestion de leurs matières résiduelles 
tout en les informant des nouveautés régle-
mentaires ainsi que des objectifs du Palais.

Maturité numérique
La Société demeure fidèle à son engagement de 
mesurer son indice de maturité numérique, dans le 
but d’établir des axes d’amélioration et de définir 
des priorités. Selon l’outil du gouvernement du 
Québec (Radar NumériQc), le résultat de la Société 
en matière de performance organisationnelle est 
en augmentation par rapport à l’année dernière, 
passant de 52,9 % à 56 %. 

Approvisionnement responsable
En 2024-2025, au moins un élément de déve-
loppement durable figurait dans 53 % des achats 
effectués, en hausse de 23 % par rapport au ré-
sultat de l’année précédente. L’objectif de 30 % 
que s’était fixé la Société a donc été largement 
dépassé. Par ailleurs, sur 46 projets de maintien 
d’actifs complétés cette année, 17 % ont été gérés 
de façon responsable, en incluant des clauses 
environnementales dans les appels d’offres.

Sensibilisation des employé·e·s
La Société place les actions de sensibilisation 
et d’information de son personnel à propos des 
enjeux du développement durable au cœur de sa 
culture d’entreprise. 

Cette année a vu la création de l’infolettre men-
suelle Horizon durable, qui centralise et harmonise 
les informations liées au développement durable 
à diffuser auprès de l’effectif du Palais et des 
fournisseurs officiels. 

Par ailleurs, au sein de l’environnement de travail, 
les efforts de sensibilisation se poursuivent par la 
voie de nouvelles affiches annonçant la réforme de 
la collecte sélective et les nouveaux contenants 
consignés.

Des ateliers et des conférences ont aussi été mis 
sur pied pour le personnel, notamment :

	→ un atelier avec Alvéole sur le toit vert intitulé 
Rencontrez vos abeilles : une inspection 
mémorable de la ruche ;

	→ une conférence sur les nouveautés 
entourant la collecte sélective et la 
consigne ;

	→ une activité « quiz et dîner » pendant la 
Semaine québécoise de la réduction des 
déchets.

Mobilité durable
En 2024-2025, la Société s’est engagée à encou-
rager la mobilité durable de son personnel. Une 
activité « mise au point vélo » a été programmée 
au printemps auprès d’une vingtaine d’employés 
et employées. 

De plus, l’utilisation des vélos en libre-service BIXI 
a été encouragée, avec 13 clés mises à la dispo-
sition de l’équipe l’été et une clé l’hiver. Pour les 
membres des équipes du Palais et de ses fournis-
seurs officiels, un stationnement intérieur réservé 
aux vélos est également offert toute l’année. 

La Société a aussi bonifié son programme de 
mobilité durable offert à son personnel. Le nou-
veau programme de retour garanti vise à offrir 
la tranquillité d’esprit aux membres de l’équipe 
qui utilisent principalement un moyen de trans-
port durable pour se rendre au travail (preuve à 
l’appui). En cas de situation urgente ou imprévue, 
les adeptes de vélo, marche, transport en commun 
ou covoiturage pourront dorénavant effectuer 
un déplacement en taxi, avec l’autorisation du 
supérieur immédiat. 

De plus, la Société s’engage à rembourser 50 % du 
prix d’achat de 10 passages auprès des réseaux 
de transport régionaux STM, RTL, ARTM, STL ou 
EXO (zones A, B, C et D).

→  �Les vélos en libre-service BIXI  
devant le Palais.  
© BIXI

→  �Atelier avec Alvéole sur le toit vert intitulé Rencontrez 
vos abeilles : une inspection mémorable de la ruche.  
© Palais des congrès de Montréal
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Don de matériel récupéré  
après des événements
Plusieurs organismes ont bénéficié de dons de 
matériel récupéré à la suite d’événements qui se 
sont tenus au Palais :

	→ 3 bannières au Réseau CFER ; 

	→ 7 collectes effectuées pour Fondation  
la Collecte ; 

	→ plus de 1000 lanières offertes au  
Réseau environnement ; 

	→ 20 chaises de bureau données à  
Habitat for Humanity ; 

	→ 5 vélos allés à l’Atelier Vélo Re-Cycle ; 

	→ 8 paires de lunettes recueillies pour  
Terre sans frontières ;  

	→ 1 boîte de 256 crayons de couleur remise  
à la Maison de la famille de Mercier-Est. 

Don de mobilier et  
récupération de quincaillerie
Dans le cadre de la rénovation des espaces admi-
nistratifs du Palais, le mobilier de bureau a été 
récupéré et donné à la communauté. Tous les 
surplus ont été triés et valorisés. La quincaillerie, 
notamment les serrures et leurs barillets, a été 
retirée des portes pour être entreposée, tout 
comme les néons et les panneaux des plafonds. 

Les efforts de Maestro Culinaire, 
fournisseur exclusif de services 
alimentaires au Palais
La Société tient à souligner les nombreuses ini-
tiatives écoresponsables que Maestro Culinaire 
a mises en place au cours de l’année 2024-2025, 
notamment :

	→ lancement d’une nouvelle boîte à lunch 
réutilisable ;

	→ lancement du nouveau menu de « Santé 
planétaire », élaboré en collaboration avec 
Équiterre et offert dans le cadre d’événements 
(Voir le chapitre sur la revue de l’année pour 
plus de détails.) ;

	→ amélioration de la gestion des brûleurs 
pour table chaude, communément appelés 
« Sterno » (traités auparavant comme des 
matières dangereuses, les Sterno vides sont 
dorénavant recyclés dans le conteneur de 
métal ; ceux qui ne sont pas tout à fait vides 
terminent leur vie utile à la cafétéria du per-
sonnel) ;

	→ mise en pratique de la réforme de la collecte 
sélective ;

	→ obtention de la certification Aliments du 
Québec au menu (Voir le chapitre sur la revue 
de l’année pour plus de détails.) ;

	→ dons totalisant plus de 45 000 portions ali-
mentaires remises à la Maison du Père et à 
l’Armée du Salut.

→  �Les nouvelles boîtes à lunch réutilisables.  
© Maestro Culinaire

Programme Engagement 
communautaire des employés  
et employées du Palais
Mis sur pied l’an passé pour soutenir l’implication 
des membres de l’équipe du Palais ayant un lien 
avec les priorités et les orientations de l’organi-
sation, le programme Engagement communau-
taire des employés et employées a apporté son 
soutien à l’événement 48 HEURES VÉLO de Rêves 
d’enfantsMD.

Du 22 au 24 septembre, deux équipes du Palais 
ont pédalé pendant 48 heures au profit de la fon-
dation Make-A-Wish® | Rêves d’enfantsMD Canada. 
Plus de 12 000 $ ont été amassés dans le cadre 
de cette collecte de fonds.

Bravo aux intrépides cyclistes pour leur dyna-
misme et leur générosité !

Équipe 1
•	 Jens Christian Bungardt (capitaine) –  

6e participation
•	 Andrée-Anne Sauvageau – 5e participation
•	 Éric Gagné – 1re participation
•	 Martin Lemire – 1re participation
•	 Nancy Carrier – 1re participation

Équipe 2
•	 Marie-Ève Lévesque (capitaine) –  

3e participation
•	 Frédéric Tremblay – 3e participation
•	 Isabelle Sicotte – 1re participation
•	 Nicolas Joël – 1re participation
•	 Marc Chouteau – 1re participation

L’engagement  
social

→  �Les participants et participantes au  
48 HEURES VÉLO de Rêves d’enfants MD.  
© Palais des congrès de Montréal
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La reddition de comptes en matière  
de développement durable

Sommaire des résultats 2024-2025

Sous-objectifs
de la SGDD

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

5.7.1 → Accroître la 
performance de la 
gestion des matières 
résiduelles

1 → Réduire la 
quantité des 
matières résiduelles 
générées au Palais

1.1 → Pourcentage de 
réalisation du PGMR

40 % 93 %
Atteinte

1.2 → Taux de 
diversion des matières 
résiduelles

40 % 43 %
Atteinte 

5.6.1 → Accroître la 
durabilité du parc 
immobilier et des 
infrastructures

2 → Améliorer 
la performance 
environnementale  
du bâtiment

2.1 → Réduction des 
émissions de GES de 
60 % par rapport à 
leur niveau de 2009 
d’ici 2030 (mesure de 
2009 = 1 333 TCO2)

Maintenir la 
réduction des 
émissions de GES  
de 60 % par rapport 
au niveau de 2009

-22 %  
(Émissions GES 
Inventaire  
Catégories 1 et 2 =  
1 034 TCO2) 
Non atteinte

5.6.2 → Accroître la 
gestion écorespon-
sable des chantiers 
de construction et 
de rénovation

2 → Améliorer 
la performance 
environnementale  
du bâtiment

2.2 → Pourcentage 
de chantiers de 
construction et de 
rénovations gérés de 
façon écoresponsable

5 % 26 %
Atteinte

1.1.1 → Accroître 
la proportion 
d’entreprises qui 
axent leur stratégie 
d’affaires sur le 
développement 
durable

3 → Intégrer des 
critères de durabilité 
dans les événements 
internes organisés 
par le Palais

3.1 → Pourcentage 
d’événements internes 
qui respectent 
minimalement le  
niveau 2 de la norme 
BNQ-9700-253

60 % 50 %
Non atteinte 

4 → Accompagner 
les événements 
et nos partenaires 
dans l’amélioration 
de leur démarche 
en développement 
durable

4.1 → Implantation 
d’une promesse des 
événements durables 
auprès des événements 
et partenaires

Élaborer la promesse 
des événements 
durables

50 %
Non atteinte 

4.2 → Taux des 
événements qui 
adhèrent à la promesse 
d’engagement durable

10 % 0 %
Non atteinte

Sommaire des résultats 2024-2025  
du Plan d’action de développement durable 2023-2028
Cette section fait état des actions prévues ou réalisées par la Société relativement à son Plan d’action 
de développement durable (PADD) dans le but de contribuer à la Stratégie gouvernementale de déve-
loppement durable 2023-2028 (SGDD).

Nettoyage printanier
En réponse à l’appel de la Chambre de commerce 
du Montréal métropolitain incitant les citoyens 
institutionnels à faire leur part pour nettoyer le 
centre-ville, des membres du personnel de la 
Société ont travaillé avec ardeur pour faire briller 
le quadrilatère qui accueille le Palais. Le défi a été 
relevé avec brio puisque plus de 10 kg de déchets 
ont été ramassés autour du Palais ! 

Collectes de fonds
En novembre, les membres de l’équipe du Palais 
ont pu se régaler tout en se joignant au vaste mou-
vement de solidarité que représente la campagne 
d’Entraide 2024. En effet, la vente de desserts 
organisée lors de cette levée de fonds a permis 
de récolter la somme de 459,95 $.

Les dons ainsi amassés sont redistribués sur 
l’ensemble du territoire québécois au bénéfice 
de milliers de personnes vivant une situation de 
vulnérabilité. La campagne d’Entraide se déroule 
au profit des Centraide du Québec, de Partenaire-
Santé-Québec et ses membres ainsi que de la 
Croix-Rouge canadienne, Québec.

Plan d’action à l’égard des personnes 
handicapées 
Engagée à favoriser l’intégration et la participation 
sociale de l’ensemble de la population, la Société a 
publié en début d’année son Plan d’action à l’égard 
des personnes handicapées 2024-2025. La diffu-
sion de ce plan auprès du personnel de la Société, 
de ses fournisseurs et de ses partenaires permet 
de sensibiliser l’ensemble des parties prenantes 
à l’importance d’offrir des services de qualité aux 
personnes handicapées.

Ce nouveau plan d’action a été réalisé conformé-
ment à l’article 61.1 de la Loi assurant l’exercice 
des droits des personnes handicapées en vue de 
leur intégration scolaire, professionnelle et sociale 
(L.R.Q., c. E-20.1). Une publication de l’Office des 
personnes handicapées du Québec (OPHQ) – le 
Guide pour l’élaboration du plan d’action annuel 
à l’égard des personnes handicapées, 2e édition 
– a également servi d’outil de référence dans 
l’élaboration de ce plan d’action.

Action Médiation 
La Société a continué à participer au programme 
d’intervention psychosociale Action Médiation, 
auquel elle adhère depuis plusieurs années. Cette 
démarche, qui a pour objectif de venir en aide 
aux personnes marginalisées et aux sans-abri, 
permet d’assurer une cohabitation optimale entre 
les différents usagers des espaces du Palais. De 
plus, l’équipe du Palais a la possibilité, en cas de 
besoin, de diriger vers des ressources adaptées 
les personnes démunies ou ayant des problèmes 
de santé mentale.

1 →  �Valérie De Noncourt, membre de l’équipe  
de bénévoles du nettoyage printanier.  
© Palais des congrès de Montréal

2 →  �© Sophie – AdobeStock
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Sommaire des résultats 2024-2025 (suite)

Sous-objectifs
de la SGDD

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

5.8.2 → Accroître 
la part modale du 
transport actif, 
collectif et alternatif 
à l’auto solo des
employé·e·s de l’État

5 → Renforcer 
l’adoption de 
comportements 
favorables à la 
mobilité durable 
auprès des membres 
du personnel, des 
participant·e·s, des 
visiteur·euse·s et des 
délégué·e·s

5.1 → Nombre 
d’initiatives ou de 
programmes visant à 
favoriser la mobilité 
durable du personnel, 
des participant·e·s, des 
visiteur·euse·s et des 
délégué·e·s

1 nouvelle initiative 
mise en place

100 %
Atteinte

5.4.1 → Accroître la 
part des acquisitions 
responsables

6 → Renforcer 
la démarche en 
approvisionnement 
responsable

6.1 → Pourcentage des 
appels d’offres publics 
ayant des critères DD

15 % 100 %
Atteinte

6.2 → Taux d’acquisition 
durable par le Palais

30 % 100 %
Atteinte

6.3 → Pourcentage 
des nouveaux 
contrats de 25 000 $ 
et plus octroyés sur 
la base de pratiques 
d’approvisionnement 
responsable  
(Gouv. du Québec)

10 % 100 %
Atteinte

5.5.1 → Accroître 
la performance 
environnementale 
des systèmes 
numériques 
gouvernementaux

7 → Améliorer 
notre empreinte 
numérique

7.1 → Nombre de 
mesures mises en place 
pour améliorer notre 
empreinte numérique

2 mesures  
mises en place

100 %
Atteinte

7.2 → Pourcentage 
d’amélioration de notre 
indice de maturité 
numérique par rapport 
à l’année précédente

Amélioration  
de 5 % de notre  
indice de maturité

100 %
Atteinte

5.3.1 → Favoriser 
la croissance du 
financement qui 
répond à des critères 
de durabilité

8 → Intégrer la 
grille d’évaluation 
de la durabilité 
aux processus 
décisionnels et de 
gouvernance

8.1 → Pourcentage des 
décisions respectant 
les procédures de 
prises en compte 
de l’évaluation de 
durabilité

10 % des projets 
évalués en fonction 
de l’évaluation de 
durabilité

0 %
Non atteinte 

Sommaire des résultats 2024-2025 (suite)

Sous-objectifs
de la SGDD

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

3.2.1 → Favoriser la 
cohésion sociale par 
le dialogue culturel

9 → Mettre en place 
des mesures en 
matière d’équité, 
de diversité et 
d’inclusion au sein
de la Société du 
Palais des congrès 
de Montréal

9.1 → Pourcentage 
de réalisation du plan 
d’action EDI

20 % 5 %
Non atteinte 

3.2.2 → Appuyer 
l’entrepreneuriat 
des femmes, des 
Autochtones et des 
personnes issues de 
la diversité

3.2.3 → Créer des 
conditions sécuritaires 
et favorables à 
l’intégration de tous au 
marché du travail

1.1.1 → Accroître 
la proportion 
d’entreprises qui 
axent leur stratégie 
d’affaires sur le 
développement 
durable

10 → Promouvoir 
notre démarche 
en développement 
durable et en 
mesurer les résultats

10.1 → Un minimum de 
10 communications par 
année regroupant nos 
actions en DD

Réaliser au moins 
10 communications 
sur les enjeux du 
développement 
durable auprès du 
public externe

100 %
Atteinte

1.2.1 → Assurer le 
développement des 
compétences vertes

11 → Former et 
sensibiliser le 
personnel en matière 
de développement 
durable

11.1 → Pourcentage de 
membres du personnel 
qui ont suivi une 
formation en DD

40 % du personnel 
permanent et 
20 % du personnel 
temporaire

47 % du personnel  
permanent
42 % du personnel 
temporaire
Atteinte 

3.1.2 → Soutenir 
les groupes 
communautaires 
et les entreprises 
d’économie sociale

12 → Soutenir 
les initiatives 
d’engagement 
communautaire du 
personnel

12.1 → Nombre de 
causes proposées 
par le personnel et 
appuyées par le Palais

1 nouvelle cause 
appuyée par le Palais

100 %
Atteinte

13 → Augmenter 
le soutien à la 
communauté dans 
une perspective 
de développement 
durable

13.1 → Nombre 
d’initiatives visant 
à accompagner les 
organismes du milieu

S’engager auprès  
de 3 partenariats  
ou programmes

100 %
Atteinte
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Synthèse des activités  

SOUS-OBJECTIF 5.7.1  
Accroître la performance de la gestion des matières résiduelles

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 1 → Réduire la quantité 
des matières résiduelles 
générées au Palais

Indicateur 1.1 → Pourcentage  
de réalisation du PGMR

40 % 93 %
Atteinte

Explication du résultat
Plusieurs actions ont été réalisées soit la mise à jour des affiches de signalisation de tri, l’élargissement des  
formations aux employé·e·s spécialisé·e·s, à la sécurité et aux commerces. Une caractérisation des matières 
résiduelles a également été effectuée en septembre 2024, permettant une optimisation de leur gestion à partir  
de l’analyse de leur composition.

Action 1 → Réduire la quantité 
des matières résiduelles 
générées au Palais

Indicateur 1.2 → Taux de  
diversion des matières  
résiduelles

40 % 43 %
Atteinte 

Explication du résultat
Ce résultat a été atteint grâce à l’amélioration du tri des matières de l’écocentre et l’ajout de matières envoyées  
à la récupération, telles que les gants en nitrile et le mobilier. La Société a également travaillé sur la réduction à la 
source avec ses partenaires.

SOUS-OBJECTIF 1.1.1  
Accroître la proportion d’entreprises qui axent leur stratégie d’affaires  
sur le développement durable

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 3 → Intégrer des 
critères de durabilité dans les 
événements internes organisés 
par le Palais

Indicateur 3.1 → Pourcentage 
d’événements internes qui 
respectent minimalement  
le niveau 2 de la norme  
BNQ-9700-253

60 % 50 %
Non atteinte 

Explication du résultat
Sur les deux événements internes organisés en 2024-2025, un seul a utilisé la grille de critères écoresponsables.  
Cela démontre qu’un accompagnement plus soutenu auprès des parties prenantes est nécessaire.

Action 4 → Accompagner les 
événements et nos partenaires 
dans l’amélioration de leur 
démarche en développement 
durable

Indicateur 4.1 → Implantation 
d’une promesse des événements 
durables auprès des événements  
et partenaires

Élaborer la promesse 
des événements 
durables

50 %
Non atteinte 

Explication du résultat
La Société poursuit la réflexion pour établir les critères et définir la bonne façon de diffuser cet outil.  
Plusieurs intervenants internes ont été sollicités dans cette démarche.

Action 4 → Accompagner les 
événements et nos partenaires 
dans l’amélioration de leur 
démarche en développement 
durable

Indicateur 4.2 → Taux des 
événements qui adhèrent  
à la promesse d’engagement 
durable

10 % 0 %
Non atteinte

Explication du résultat
La promesse des événements durables n’étant pas définie, aucun événement n’a bénéficié de l’accompagnement.

SOUS-OBJECTIF 5.6.1  
Accroître la durabilité du parc immobilier et des infrastructures

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 2 → Améliorer la 
performance environnementale  
du bâtiment

Indicateur 2.1 → Réduction  
des émissions de GES de 60 %  
par rapport à leur niveau de 2009 
d’ici 2030 (mesure de 2009 =  
1 333 TCO2)

Maintenir la 
réduction des 
émissions de GES  
de 60 % par rapport 
au niveau de 2009

-22 %  
(Émissions GES 
Inventaire  
Catégories 1 et 2 =  
1 034 TCO2) 
Non atteinte

Explication du résultat
La certification Boma Best n'a pas été complétée et la Société est en attente des résultats pour débuter la réflexion  
et les ateliers visant l’élaboration d’un plan de décarbonation.

SOUS-OBJECTIF 5.6.2  
Accroître la gestion écoresponsable des chantiers de construction et de rénovation

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 2 → Améliorer la 
performance environnementale  
du bâtiment

Indicateur 2.2 → Pourcentage 
de chantiers de construction et 
de rénovations gérés de façon 
écoresponsable

5 % 26 %
Atteinte

Explication du résultat
Un travail en amont a été fait pour inclure des clauses environnementales dans les appels d’offres. Les rencontres  
de démarrage incluent l’aspect gestion des matières résiduelles et des clauses environnementales. Les suivis par  
les chargé·e·s de projets ont permis une gestion plus écoresponsable des chantiers (certificat de recyclage, etc.).
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SOUS-OBJECTIF 5.4.1  
Accroître la part des acquisitions responsables

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 6 → Renforcer la 
démarche en approvisionnement 
responsable

Indicateur 6.1 → Pourcentage  
des appels d’offres publics ayant 
des critères DD

15 % 100 %
Atteinte 

Explication du résultat
68 % des appels d'offres publics possèdent des critères en développement durable.  
Les appels d’offres en construction possèdent tous un ou plusieurs éléments de développement durable.  
Le code de conduite du fournisseur DD a été partagé avec les fournisseurs.

Action 6 → Renforcer la 
démarche en approvisionnement 
responsable

Indicateur 6.2 → Taux  
d’acquisition durable par le Palais

30 % 100 %
Atteinte

Explication du résultat
53 % d’acquisitions responsables ont été réalisées. La Société fait partie de l’Espace de concertation sur les pratiques 
d’approvisionnement responsable (EPCAR) qui met à sa disposition plusieurs outils et des formations afin de poursuivre 
la démarche d’approvisionnement durable. La Société énonce clairement ses engagements auprès de ses fournisseurs.

Action 6 → Renforcer la 
démarche en approvisionnement 
responsable

Indicateur 6.3 → Pourcentage des 
nouveaux contrats de 25 000 $ 
et plus octroyés sur la base de 
pratiques d’approvisionnement 
responsable (Gouv. du Québec)

10 % 100 %
Atteinte

Explication du résultat
77 % nouveaux des contrats de 25 000 $ et plus ont été octroyés sur la base de pratiques d’approvisionnement 
responsable. La Société tient ses fournisseurs informés de sa quête en matière de développement durable et de  
ses critères. Ceux-ci sont appelés à réfléchir aux aspects de développement durable et le Palais les soutient dans 
leurs démarches.

SOUS-OBJECTIF 5.8.2  
Accroître la part modale du transport actif, collectif et alternatif  
à l’auto solo des employé·e·s de l’État

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 5 → Renforcer l’adoption 
de comportements favorables 
à la mobilité durable auprès des 
membres du personnel, des 
participant·e·s, des visiteur·euse·s 
et des délégué·e·s

Indicateur 5.1 → Nombre 
d’initiatives ou de programmes 
visant à favoriser la mobilité  
durable du personnel, des 
participant·e·s, des visiteur·euse·s  
et des délégué·e·s

1 nouvelle initiative 
mise en place

100 %
Atteinte

Explication du résultat
Plusieurs actions expliquent ce résultat dont l’offre d’une clé Bixi d'hiver au personnel, la bonification du programme 
de mobilité durable aux employés et employées (remboursement de 50 % des carnets de 10 billets, introduction du 
programme de retour garanti, clés Bixi disponibles et abonnement Opus et Cie).

SOUS-OBJECTIF 5.5.1  
Accroître la performance environnementale des systèmes numériques gouvernementaux

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 7 → Améliorer notre 
empreinte numérique

Indicateur 7.1 → Nombre de 
mesures mises en place pour 
améliorer notre empreinte 
numérique

2 mesures  
mise en place

100 %
Atteinte

Explication du résultat
Une campagne de sensibilisation sur les bonnes pratiques en technologies de l’information a été déployée auprès  
du personnel, sous la forme de cinq capsules diffusées dans l’infolettre Horizon durable. Des réparations de plusieurs 
équipements tels que les cellulaires ont été effectuées.

Action 7 → Améliorer notre 
empreinte numérique

Indicateur 7.2 → Pourcentage 
d’amélioration de notre indice  
de maturité numérique par rapport 
à l’année précédente

Amélioration de  
5 % de notre indice 
de maturité par 
rapport à l’année 
précédente (53 %)

100 %
Atteinte

Explication du résultat
Selon l’outil du gouvernement du Québec (RadarNumériqc) qui sert à déterminer l’indice de maturité numérique 
des organisations, la Société a obtenu un résultat de 56 % pour cette année. Des initiatives telles que le recyclage 
des appareils obsolètes et la réparation des cellulaires et d’autres équipements ont été mises sur pied. La Société 
est également engagée dans une réflexion en matière d’écoresponsabilité concernant le choix des nouveaux 
équipements.

SOUS-OBJECTIF 5.3.1  
Favoriser la croissance du financement qui répond à des critères de durabilité

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 8 → Intégrer la grille 
d’évaluation de la durabilité aux 
processus décisionnels et de 
gouvernance

Indicateur 8.1 → Pourcentage 
des décisions respectant les 
procédures de prises en compte de 
l’évaluation de durabilité

10 % des projets 
évalués en fonction 
de l’évaluation de 
durabilité

0 %
Non atteinte 

Explication du résultat
Aucun projet structurant n’a été évalué cette année.
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SOUS-OBJECTIF 3.2.1  
Favoriser la cohésion sociale par le dialogue culturel

SOUS-OBJECTIF 3.2.2  
Appuyer l’entrepreneuriat des femmes, des Autochtones  
et des personnes issues de la diversité

SOUS-OBJECTIF 3.2.3  
Créer des conditions sécuritaires et favorables à l’intégration de tous  
au marché du travail

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 9 → Mettre en place des 
mesures en matière d’équité, de 
diversité et d’inclusion au sein
de la Société du Palais des 
congrès de Montréal

Indicateur 9.1 → Pourcentage  
de réalisation du plan d’action EDI

20 % 5 %
Non atteinte

Explication du résultat
Plusieurs actions concernant l’EDI ont été réalisées telles que la tenue de séances de sensibilisation et d’information 
lors des événements internes On jase avec la PDG et le Forum des collègues, l’envoi d’un sondage aux membres du 
personnel ainsi que trois groupes de discussion (cadres, personnes issues de la diversité ethnoculturelle et personnel 
à l’événement). Le Palais n’a pas encore de plan d’action en place, mais le travail a été entamé avec un consultant et le 
Comité EDI pour définir les axes d’actions pour les prochaines années.

SOUS-OBJECTIF 1.1.1  
Accroître la proportion d’entreprises qui axent leur stratégie d’affaires  
sur le développement durable

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 10 → Promouvoir notre 
démarche en développement 
durable et en mesurer les 
résultats

Indicateur 10.1 → Un minimum 
de 10 communications par année 
regroupant nos actions en DD

Réaliser au moins 
10 communications 
sur les enjeux du 
développement 
durable auprès du 
public externe

100 %
Atteinte

Explication du résultat
Les différentes communications se retrouvent sur le site internet, les médias sociaux et l'infolettre du Palais.  
Au total, 19 publications avec un contenu de développement durable ont été diffusées.

SOUS-OBJECTIF 1.2.1  
Assurer le développement des compétences vertes

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 11 → Former et 
sensibiliser le personnel en 
matière de développement 
durable

Indicateur 11.1 → Pourcentage  
de membres du personnel qui ont 
suivi une formation en DD

40 % du personnel 
permanent et 
20 % du personnel 
temporaire

100 %
Atteinte 

Explication du résultat
Horizon durable, une infolettre destinée au personnel du Palais et de ses fournisseurs officiels, a été lancée en  
novembre 2024 et diffusée chaque mois depuis. Cette communication regroupe les sujets de l’heure et les activités  
en développement durable qui sont menés au Palais et ailleurs dans le monde. Diffusée via la plateforme Cyberimpact, 
elle permet de compiler des statistiques pour mesurer le taux d’ouverture ainsi que les sujets les plus consultés.

SOUS-OBJECTIF 3.1.2  
Soutenir les groupes communautaires et les entreprises d’économie sociale

 
Actions

 
Indicateurs

Cibles
2024-2025

Résultats
2024-2025

Action 12 → Soutenir les 
initiatives d’engagement 
communautaire du personnel

Indicateur 12.1 → Nombre de 
causes proposées par le personnel 
et appuyées par le Palais

1 nouvelle cause 
appuyée par le Palais

100 %
Atteinte

Explication du résultat
En 2024-2025, le Palais a appuyé le 48 HEURES VÉLO de Rêves d’enfants MD. 

Action 13 → Augmenter le 
soutien à la communauté 
dans une perspective de 
développement durable

Indicateur 13.1 → Nombre 
d’initiatives visant à accompagner 
les organismes du milieu

S’engager auprès  
de 3 partenariats  
ou programmes

100 %
Atteinte

Explication du résultat
Voici les initiatives mises en place en 2024-2025 avec la collaboration de partenaires :

	→ Vente de paniers de légumes bio et locaux (AU/LAB) auprès du personnel du Palais et de ses fournisseurs officiels ;

	→ Tenue d’un Concert midi devant la verrière (Destination centre-ville) ;

	→ Entrevue atypique de Mathieu Caron avec la présidente-directrice générale Emmanuelle Legault (initiative EDI) ;

	→ Exposition La Beauté Sauvera le Monde de la Fondation Albert II de Monaco (Canada) ;

	→ Œuvre Biolumen installée devant la verrière dans le cadre de l’événement LUMINO  
(Partenariat du Quartier des spectacles) ;

	→ Participation à la Nuit blanche 2025 avec une offre d’activités gratuites dans la galerie commerciale.

Réponses aux recommandations de la commissaire au développement durable
Nous avons reçu les recommandations de la commissaire au développement durable qui seront mises en place pour 
l’année 2025-2026 dans le cadre de la mise à jour du Plan d’action de développement durable de la Société.
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→
Autres  
exigences  
légales

Application de la Politique linguistique  
de l’État et de la Directive relative à l’utilisation 
d’une autre langue que la langue officielle dans 
l’Administration

Émissaire

Questions Réponses

Avez-vous un ou une émissaire ? Oui

Au cours de l’exercice, avez-vous pris une ou des mesures pour faire connaître  
l’émissaire à votre personnel ou le nom d’une personne-ressource à qui poser  
des questions sur l’exemplarité de l’État ?

Oui

Si oui, énumérer cette ou ces mesures : Publication d’une 
nouvelle sur l’intranet  
de la Société

Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle

Questions Réponses

Est-ce que votre organisation a pris une directive particulière relative à l’utilisation  
d’une autre langue que la langue officielle et l’a transmise au ministre de la Langue française 
en vue de son approbation ?

Oui

Si vous avez pris une directive particulière,  
combien d’exceptions cette directive compte-t-elle ?

44

Au cours de l’exercice, votre organisation a-t-elle eu recours aux dispositions de 
temporisation prévues par le Règlement sur la langue de l’Administration et le  
Règlement concernant les dérogations au devoir d’exemplarité de l’Administration  
et les documents rédigés ou utilisés en recherche ?

Non

Si oui, indiquez le nombre de situations, cas, circonstances ou fins pour lesquels  
votre organisation a eu recours à ces dispositions.

s.o.

→  �© Daph & Nico - Tourisme Montréal
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Reddition de comptes sur la tarification

Catégories de  
revenus

Méthode de 
fixation des tarifs

Date de la dernière
révision tarifaire

Mode d’indexation 
des tarifs

Location d’espaces Valeur marchande 1er janvier 2024 IPC

Redevances Valeur marchande Tel qu’au contrat Entente contractuelle

Services auxiliaires  
(excluant stationnement)

Valeur marchande 1er janvier 2024 Variable

Stationnement Valeur marchande 1er janvier 2024 Variable

Location de locaux Valeur marchande Selon le bail IPC

Catégories de  
revenus

Revenus
($)

Coûts
($)

Niveau de  
financement ($)

%  
atteint

%  
visé

Location d’espaces 14 949 203  16 598 359 (1 649 156) 90 % 76 %

Redevances 8 262 386 7 271 662 990 724 114 % 98 %

Services auxiliaires (excluant stationnement) 8 030 480 8 920 963 (890 483) 90 % 88 %

Stationnement 1 706 494 1 835 542 (129 048) 93 % 78 %

Location de locaux 1 201 454 1 476 547 (275 093) 81 % 70 %

Sous-total 34 150 017 36 103 073 (1 953 056) 99 % 83 %

Revenus provenant d’une autre source  
que la tarification

Revenus
($)

Coûts
($)

Niveau de  
financement ($)

Location à titre gratuit 277 779 0 277 779 

Subvention de fonctionnement  
du gouvernement du Québec

De fonctionnement 20 570 321 0 20 570 321

Relative aux immobilisations corporelles 5 864 718 0 5 864 718

Recouvrement des travaux d’aménagement 1 665 013 0 1 665 013

Virement des contributions reportées 76 469 0 76 469 

Intérêts 830 863 0 830 863 

Révisions des estimations - OMHS (405) 0 (405)

Sous-total 29 284 758 0 29 284 758

Coûts non reliés à la prestation  
de produits ou services

Revenus
($)

Coûts
($)

Niveau de  
financement ($)

Perte sur location à titre gratuit 0 277 779 (277 779)

Taxes municipales et scolaires 0 9 002 491 (9 002 491)

Intérêt sur la dette à long terme 0 1 765 398 (1 765 398)

Maintien des actifs 0 9 053 173 (9 053 173)

Amortissement des immobilisations corporelles 0 7 061 467 (7 061 467)

Recouvrement des travaux d’aménagement 0 1 665 013 (1 665 013)

Autres dépenses hors opérations 0 23 726 (23 726)

Perte (gain) sur cession d’immobilisations corporelles 0 26 635 (26 635)

Charge de désactualisation - OMHS 0 8 475 (8 475)

Sous-total 0 28 884 157 (28 884 157)

TOTAL DES REVENUS ET DÉPENSES 63 434 775 64 987 230 (1 552 455)

Financement des  
services publics

La Politique de financement des services publics 
vise, par de meilleures pratiques tarifaires, à amé-
liorer le financement des services pour en mainte-
nir la qualité et s'assurer de la transparence et de la 
reddition de comptes du processus tarifaire.	
	

Conformément à cette Politique, les ministères et 
organismes sont tenus à une reddition de comptes 
sur la tarification des biens et des services qu'ils 
fournissent à la population et aux entreprises. Le 
tableau de la page suivante présente les rensei-
gnements exigés par la Politique en vigueur.

Politique linguistique de l’État (PLE)

Questions Réponses

Au cours de l’exercice, avez-vous pris une ou des mesures pour informer votre personnel  
sur l’application de la Politique linguistique de l’État ?

Oui

Si oui, énumérez cette ou ces mesures : Publication d’une 
nouvelle sur l’intranet  
de la Société

L’article 20.1 de la Charte de la langue française prévoit qu’un organisme de l’Administration 
publie, dans les trois mois suivant la fin de son exercice financier, le nombre de postes pour 
lesquels il exige, afin d’y accéder notamment par recrutement, embauche, mutation ou 
promotion ou d’y rester, la connaissance ou un niveau de connaissance spécifique d’une 
autre langue que le français ainsi que ceux pour lesquels une telle connaissance ou un tel 
niveau de connaissance est souhaitable. 

Quel est le nombre de postes au sein de votre organisation pour lesquels la connaissance  
ou un niveau de connaissance d’une autre langue que le français :

•	 est exigé ? 31 postes

•	 est souhaitable ? 9 postes
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Accès aux documents et protection  
des renseignements personnels
Conformément au Règlement sur la diffusion de 
l’information et sur la protection des renseigne-
ments personnels, adopté en vertu de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et 

Nombre total de demandes reçues :  
→ 11 demandes

Nombre total de demandes traitées :  
→ 11 demandes

sur la protection des renseignements personnels, 
la Société présente le bilan des demandes reçues 
et traitées au cours de l’année 2024-2025.

Divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (article 25),  
2024-2025

2024-2025

1.	 Le nombre de divulgations reçues par le responsable du suivi des divulgations  
entre le 1er avril et le 29 novembre 2024

0

2.	 Le nombre de motifs allégués dans les divulgations reçues (point 1) s. o.

3.	 Le nombre de motifs auxquels on a mis fin en application du paragraphe 3 de l’article 22 s. o.

4.	 Parmi les divulgations reçues (point 1), le nombre total de divulgations qui  
se sont avérées fondées, c’est-à-dire comportant au moins un motif jugé fondé

s. o.

5.	 Le nombre de communications de renseignements effectuées  
en application du premier alinéa de l’article 23

s. o.

Motifs vérifiés ventilés par catégorie d’acte répréhensible

Nombre de  
motifs

Motifs  
fondés

Une contravention à une loi du Québec, à une loi fédérale applicable au Québec  
ou à un règlement pris en application d’une telle loi

s. o. s. o.

Un manquement grave aux normes d’éthique et de déontologie s. o. s. o.

Un usage abusif des fonds ou des biens d’un organisme public,  
y compris de ceux qu’il gère ou détient pour autrui

s. o. s. o.

Un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un organisme public,  
y compris un abus d’autorité

s. o. s. o.

Le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte ou de risquer de porter 
gravement atteinte à la santé ou à la sécurité d’une personne ou à l’environnement

s. o. s. o.

Le fait d’ordonner ou de conseiller à une personne de commettre  
un acte répréhensible désigné précédemment

s. o. s. o.

Total 0 0

Divulgation d’actes répréhensibles  
à l’égard d’organismes publics
Conformément à l’article 25 de la Loi facilitant la 
divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des 
organismes publics, entrée en vigueur le 1er mai 
2017, la Société doit produire une reddition de 
comptes annuelle à ce sujet.

Le tableau ci-dessous présente les renseigne-
ments exigés par la Loi en vigueur.

Liste des demandes d’accès à l’information traitées

Numéro  
de la demande

Objet  
de la demande

Délai de traitement 
de la demande

AI_2024-2025_01
Liste des événements publics tenus au Palais des congrès  
de Montréal du 1er janvier 2022 au 30 avril 2024.

25 jours

AI_2024-2025_02
Nombre de participants et de visiteurs au Palais des congrès  
de Montréal du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023.

29 jours

AI_2024-2025_03

•	 Rapports, analyses ou études préparés concernant  
l’état physique et les vocations possibles des bâtiments  
situés au 51- 81, rue Saint-Antoine Ouest.

•	 Correspondance entre le ministère des Transports et  
de la Mobilité durable qui font référence aux bâtiments  
situés au 51-81 rue Saint-Antoine Ouest.

29 jours

AI_2024-2025_04

•	 Effectif et rémunération du département de gestion  
des communautés (réseaux sociaux) de 2019 à 2024.

•	 Budget total des opérations du département de gestion  
des communautés.

18 jours

AI_2024-2025_05
Documents portant sur les achats d’alcool et de nourriture  
lors de la tenue de réunions du conseil d’administration et  
du comité de direction ces trois dernières années.

63 jours

AI_2024-2025_06
Politique(s) de télétravail qui régissent ce type de travail  
au sein de notre établissement.

20 jours

AI_2024-2025_07
Document faisant le suivi de la plainte portée au ministère du  
Tourisme contre la Société du Palais des congrès de Montréal.

20 jours

AI_2024-2025_08
Les dépenses totales en publicité pour la période entre  
le 01 janvier 2022 et le 20 décembre 2024. 

30 jours

AI_2024-2025_09
La fréquentation au Palais des congrès de Montréal du  
1er janvier 2023 au 31 décembre 2024.

15 jours

AI_2024-2025_10

Tous document ou message échangé entre la direction du  
Palais des congrès de Montréal et la ministre du Tourisme ou  
des membres de son cabinet ministériel pour la période allant  
du 1er septembre 2023 au 1er avril 2025.

18 jours

AUTRES EXIGENCES LÉGALES
126

AUTRES EXIGENCES LÉGALES
127

Palais des congrès de Montréal
Rapport annuel → 2024-2025

Palais des congrès de Montréal
Rapport annuel → 2024-2025



Nombre de demandes traitées, en fonction de leur nature et des délais

Délai de traitement

Demandes d’accès  
à des documents 
administratifs

Demandes d’accès  
à des renseignements 
personnels Rectification

0 à 20 jours 5 0 0

21 à 30 jours 4 1 0

31 jours et plus  
(le cas échéant)

1 0 0

Total 10 1 0

Liste des demandes d’accès à des renseignements personnels traitées

Numéro  
de la demande

Objet  
de la demande

Délai de traitement 
de la demande

PRP_2024-2025_01 Renseignements personnels 27 jours

Code d’éthique et de déontologie
La Société dispose d’un code d’éthique et de déontologie qui peut être 
consulté en ligne au congresmtl.com/codeethiquepersonnel. Au cours de 
l’exercice terminé le 31 mars 2025, aucune situation nécessitant une inter-
vention en matière d’éthique et de déontologie n’est survenue.

Mesures d’accommodement et avis de révision

Nombre total de demandes d’accès ayant fait l’objet de mesures d’accommodement raisonnable 0

Nombre d’avis de révision reçus de la Commission d’accès à l’information 2

Nombre de demandes traitées, en fonction de leur nature et  
des décisions rendues

Décision rendue

Demandes d’accès  
à des documents 
administratifs

Demandes d’accès  
à des renseignements 
personnels Rectification

Dispositions de  
la Loi invoquées

Acceptée (entièrement) 5 0 0 s. o.

Partiellement acceptée 2 1 0

Articles 14, 15, 21,
22, 23, 24, 31, 32, 
37, 53, 54 et 88 
Loi sur l’accès aux 
documents des 
organismes publics 
et sur la protection 
des renseignements 
personnels ; et
Article 9 de la Charte 
des droits et libertés 
de la personne.

Nombre de demandes traitées, en fonction de leur nature et  
des décisions rendues (suite)

Décision rendue

Demandes d’accès  
à des documents 
administratifs

Demandes d’accès  
à des renseignements 
personnels Rectification

Dispositions de  
la Loi invoquées

Refusée (entièrement) 2 0 0

Articles 9, 31, 32, 
34, 37, 39, 53 et 54 
Loi sur l’accès aux 
documents des 
organismes publics 
et sur la protection 
des renseignements 
personnels ; et  
Article 9 de la Charte 
des droits et libertés 
de la personne.

Autres 1 0 0

Article 1  
Loi sur l’accès aux 
documents des 
organismes publics 
et sur la protection 
des renseignements 
personnels
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→
États  
financiers au  
31 mars 2025

Les états financiers de la Société du Palais des 
congrès de Montréal (la Société) ont été dres-
sés par la direction, qui est responsable de leur 
préparation et de leur présentation, y compris les 
estimations et les jugements importants. Cette 
responsabilité comprend le choix de méthodes 
comptables appropriées qui respectent les 
normes comptables canadiennes pour le secteur 
public. Les renseignements financiers contenus 
dans le reste du rapport annuel concordent avec 
l’information donnée dans les états financiers.

Pour s’acquitter de ses responsabilités, la direction 
maintient un système de contrôles internes, conçu 
en vue de fournir l’assurance raisonnable que les 
biens sont protégés et que les opérations sont 
comptabilisées correctement et en temps voulu, 
qu’elles sont dûment approuvées et qu’elles per-
mettent de produire des états financiers fiables.

La Société reconnaît qu’elle est responsable de 
gérer ses affaires conformément aux lois et règle-
ments qui la régissent.

Le conseil d’administration surveille la façon dont 
la direction s’acquitte des responsabilités qui lui 
incombent en matière d’information financière et 
il approuve les états financiers. Il est assisté dans 
ses responsabilités par le comité d’audit, dont les 
membres ne font pas partie de la direction. Ce 
comité rencontre la direction et le Vérificateur 
général du Québec, examine les états financiers et 
en recommande l’approbation au conseil d’admi-
nistration.

Le Vérificateur général du Québec a procédé à 
l’audit des états financiers de la Société, confor-
mément aux normes d’audit généralement 
reconnues du Canada, et son rapport de l’auditeur 
indépendant expose la nature et l’étendue de cet 
audit et l’expression de son opinion. Le Vérificateur 
général du Québec peut, sans aucune restriction, 
rencontrer le comité d’audit pour discuter de tout 
élément qui concerne son audit.

Emmanuelle Legault 
Présidente-directrice générale

Montréal, le 12 juin 2025

Carle Pomerleau
Directeur des finances et de l’approvisionnement

→  �© Caroline Bergeron

Rapport  
de la direction

ÉTATS FINANCIERS
131

Palais des congrès de Montréal
Rapport annuel → 2024-2025



Rapport de l’auditeur  
indépendant
À l’Assemblée nationale

Rapport sur l’audit  
des états financiers

OPINION
J’ai effectué l’audit des états financiers de la 
Société du Palais des congrès de Montréal (« la 
Société »), qui comprennent l’état de la situation 
financière au 31 mars 2025, et l’état des résultats 
et l’excédent cumulé, l’état de la variation de la 
dette nette et l’état des flux de trésorerie pour 
l’exercice clos à cette date, ainsi que les notes 
complémentaires, y compris le résumé des prin-
cipales méthodes comptables.

À mon avis, les états financiers ci-joints donnent, 
dans tous leurs aspects significatifs, une image 
fidèle de la situation financière de la Société au 
31 mars 2025, ainsi que des résultats de ses acti-
vités, de ses gains et pertes de réévaluation, de 
la variation de sa dette nette et de ses flux de 
trésorerie pour l’exercice clos à cette date, confor-
mément aux normes comptables canadiennes 
pour le secteur public.

Lors de la préparation des états financiers, c’est à 
la direction qu’il incombe d’évaluer la capacité de 
la Société à poursuivre son exploitation, de com-
muniquer, le cas échéant, les questions relatives à 
la continuité de l’exploitation et d’appliquer le prin-
cipe comptable de continuité d’exploitation, sauf 
si la direction a l’intention de liquider la Société ou 
de cesser son activité ou si aucune autre solution 
réaliste ne s’offre à elle.

Il incombe aux responsables de la gouvernance 
de surveiller le processus d’information financière 
de la Société.

RESPONSABILITÉS DE L’AUDITEUR À L’ÉGARD 
DE L’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS
Mes objectifs sont d’obtenir l’assurance rai-
sonnable que les états financiers pris dans leur 
ensemble sont exempts d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, et 
de délivrer un rapport de l’auditeur contenant 
mon opinion. L’assurance raisonnable correspond 
à un niveau élevé d’assurance, qui ne garantit 
toutefois pas qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada permettra toujours de détecter toute 
anomalie significative qui pourrait exister. Les ano-
malies peuvent résulter de fraudes ou d’erreurs 
et elles sont considérées comme significatives 
lorsqu’il est raisonnable de s’attendre à ce que, 

FONDEMENT DE L’OPINION
J’ai effectué mon audit conformément aux normes 
d’audit généralement reconnues du Canada. Les 
responsabilités qui m’incombent en vertu de ces 
normes sont plus amplement décrites dans la 
section « Responsabilités de l’auditeur à l’égard de 
l’audit des états financiers » du présent rapport. Je 
suis indépendant de la Société conformément aux 
règles de déontologie qui s’appliquent à l’audit des 
états financiers au Canada et je me suis acquitté 
des autres responsabilités déontologiques qui 
m’incombent selon ces règles. J’estime que les 
éléments probants que j’ai obtenus sont suffisants 
et appropriés pour fonder mon opinion d’audit.

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES 
RESPONSABLES DE LA GOUVERNANCE  
À L’ÉGARD DES ÉTATS FINANCIERS
La direction est responsable de la préparation 
et de la présentation fidèle des états finan-
ciers conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public, ainsi que du 
contrôle interne qu’elle considère comme né-
cessaire pour permettre la préparation d’états 
financiers exempts d’anomalies significatives, 
que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs.

individuellement ou collectivement, elles puissent 
influer sur les décisions économiques que les 
utilisateurs des états financiers prennent en se 
fondant sur ceux-ci.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément 
aux normes d’audit généralement reconnues du 
Canada, j’exerce mon jugement professionnel et 
je fais preuve d’esprit critique tout au long de cet 
audit. En outre   :

•	 j’identifie et évalue les risques que les états 
financiers comportent des anomalies signi-
ficatives, que celles-ci résultent de fraudes 
ou d’erreurs, je conçois et mets en œuvre des 
procédures d’audit en réponse à ces risques, 
et réunis des éléments probants suffisants et 
appropriés pour fonder mon opinion. Le risque 
de non-détection d’une anomalie significative 
résultant d’une fraude est plus élevé que celui 
d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, 
la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ;

•	 j’acquiers une compréhension des éléments du 
contrôle interne pertinents pour l’audit afin de 
concevoir des procédures d’audit appropriées 
aux circonstances, et non dans le but d’exprimer 
une opinion sur l’efficacité du contrôle interne 
de la Société ;
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•	 j’apprécie le caractère approprié des méthodes 
comptables retenues et le caractère raison-
nable des estimations comptables faites par 
la direction, de même que des informations y 
afférentes fournies par cette dernière ;

•	 je tire une conclusion quant au caractère appro-
prié de l’utilisation par la direction du principe 
comptable de continuité d’exploitation et, selon 
les éléments probants obtenus, quant à l’exis-
tence ou non d’une incertitude significative liée 
à des événements ou situations susceptibles 
de jeter un doute important sur la capacité de 
la Société à poursuivre son exploitation. Si je 
conclus à l’existence d’une incertitude signi-
ficative, je suis tenu d’attirer l’attention des 
lecteurs de mon rapport sur les informations 
fournies dans les états financiers au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne 
sont pas adéquates, d’exprimer une opinion 
modifiée. Mes conclusions s’appuient sur les 
éléments probants obtenus jusqu’à la date de 
mon rapport. Des événements ou situations 
futurs pourraient par ailleurs amener la Société 
à cesser son exploitation ;

•	 j’évalue la présentation d’ensemble, la structure 
et le contenu des états financiers, y compris 
les informations fournies dans les notes, et 
apprécie si les états financiers représentent 
les opérations et événements sous-jacents 
d’une manière propre à donner une image fidèle.

Je communique aux responsables de la gou-
vernance notamment l’étendue et le calendrier 
prévus des travaux d’audit et mes constatations 
importantes, y compris toute déficience impor-
tante du contrôle interne que j’aurais relevée au 
cours de mon audit.

Rapport relatif à d’autres obligations 
légales et réglementaires
Conformément aux exigences de la Loi sur le 
vérificateur général (RLRQ, chapitre V-5.01), je 
déclare qu’à mon avis ces normes ont été appli-
quées de la même manière qu’au cours de l’exer-
cice précédent.

Pour le vérificateur général par intérim du Québec,

Roch Guérin, CPA auditeur
Directeur général d’audit

Montréal, le 12 juin 2025

2025 2025 2024
Budget Réel Réel 

REVENUS

Subventions du gouvernement du Québec

Relative au fonctionnement 17 650 962 $ 20 570 321 $ 20 374 265 $

Relative aux immobilisations corporelles (note 13) 6 474 097 5 864 718 5 516 147

Location d’espaces 12 020 455 14 949 203 12 292 124

Services auxiliaires (note 3) 8 788 931 9 736 974 9 935 478

Redevances (note 4) 6 918 201 8 262 386 7 364 601

Recouvrement des travaux d’aménagement 1 665 013 —

Location de locaux 1 042 379 1 201 454 1 668 118

Location à titre gratuit (note 5) — 277 779 225 009

Intérêts 600 000 830 863 691 883

Virement des contributions reportées (note 14) 77 693 76 469 77 692

Révisions des estimations - OMHS — (405) 5 146

53 572 718 63 434 775 58 150 463

CHARGES

Frais d’événements (note 6) 7 411 083 9 047 341 9 210 556

Frais d’exploitation et d’administration (note 7) 33 312 206 37 652 972 33 053 589

Taxes municipales et scolaires 9 408 356 9 002 491 9 350 294

Frais financiers (note 8) 1 881 398 1 910 070 2 924 122

Amortissement des immobilisations corporelles (note 17) 7 711 101 7 061 467 7 072 383

Perte à la location à titre gratuit (note 5) — 277 779 225 009

Perte (gain) à la cession d’immobilisations corporelles — 26 635 (7 937)

Charge de désactualisation - OMHS (note 16) 9 100 8 475 8 886

59 733 244 64 987 230 61 836 902

DÉFICIT DE L’EXERCICE (6 160 526) (1 552 455) (3 686 439)

EXCÉDENT CUMULÉ AU DÉBUT DE L’EXERCICE 69 933 997 73 620 436

EXCÉDENT CUMULÉ À LA FIN DE L’EXERCICE 68 381 542 $ 69 933 997 $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

État des résultats et de l’excédent cumulé
de l’exercice clos le 31 mars 2025
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2025 2024

ACTIFS FINANCIERS

Trésorerie 11 442 094 $ 10 868 915 $

Débiteurs (note 9) 4 956 552 1 945 812

Subventions à recevoir du gouvernement du Québec 69 133 155 81 486 907

85 531 801 94 301 634

PASSIFS

Charges à payer et frais courus (note 10) 23 049 711 18 012 836

Intérêts courus à payer 372 766 431 234

Revenus perçus d’avance 7 510 956 6 506 795

Emprunts (note 11) 10 751 1 733 325

Dettes (note 12) 67 368 952 77 341 358

Subventions reportées (note 13) 94 156 778 95 841 423

Contributions reportées (note 14) 1 154 300 1 230 769

Passif au titre des sites contaminés (note 15) 645 141 630 019

Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations (note 16) 232 565 177 766

194 501 920 201 905 525

DETTE NETTE (108 970 119) (107 603 891)

ACTIFS NON FINANCIERS

Charges payées d’avance 3 820 343 3 363 015

Frais reportés 101 689 116 382

Stocks 238 885 —

Immobilisations corporelles (note 17) 173 190 744 174 058 491

177 351 661 177 537 888

EXCÉDENT CUMULÉ 68 381 542 $ 69 933 997 $

OBLIGATIONS CONTRACTUELLES ET DROITS CONTRACTUELS (note 18)

ÉVENTUALITÉS (note 19)
Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Pour le conseil d’administration,

État de la situation financière
au 31 mars 2025

Annie Tremblay
Présidente du comité d’audit

Josée Noiseux 
Présidente du conseil d’administration

État de la variation de la dette nette
de l’exercice clos le 31 mars 2025

2025 2025 2024
Budget Réel Réel

DÉFICIT DE L’EXERCICE (6 160 526) $ (1 552 455) $ (3 686 439) $

Acquisition d’immobilisations corporelles (5 684 700) (4 845 881) (3 979 769)

Ajustement des immobilisations corporelles (1 379 106) 1 234 112

Réévaluation des immobilisations corporelles - OMHS (45 918) 8 765

Amortissement des immobilisations corporelles 7 711 101 7 061 467 7 072 383

Perte (gain) à la cession d’immobilisations corporelles 26 635 (7 937)

Produit de disposition d’immobilisations corporelles 50 550 9 168

2 026 401 867 747 4 336 722

Acquisition de charges payées d’avance (11 400 331) (11 067 412)

Utilisation des charges payées d’avance 10 943 003 11 092 065

Utilisation des frais reportés 14 693 22 333

Acquisition des stocks (238 885) —

(681 520) 46 986

(AUGMENTATION) DIMINUTION DE LA DETTE NETTE (1 366 228) 697 269

DETTE NETTE AU DÉBUT DE L’EXERCICE (107 603 891) (108 301 160)

DETTE NETTE À LA FIN DE L’EXERCICE (108 970 119) $ (107 603 891) $

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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État des flux de trésorerie
de l’exercice clos le 31 mars 2025

2025 2024
ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Déficit de l’exercice (1 552 455) $ (3 686 439) $

Éléments sans incidence sur la trésorerie :

Amortissement des immobilisations corporelles 7 061 467 7 072 383

Virement des subventions reportées relatives aux immobilisations corporelles (5 864 718) (5 516 147)

Virement des contributions reportées (76 469) (77 692)

Perte (gain) à la cession d’immobilisations corporelles 26 635 (7 937)

Réévaluation des immobilisations corporelles - OMHS 405 (5 146)

Amortissement des frais d’émission de la dette 51 238 80 347

Intérêts courus sur marge de crédit (29 843) (22 923)

Charges de désactualisation - OMHS 8 475 8 886

Variation des actifs et des passifs liés au fonctionnement :

Débiteurs (3 010 740) 319 454

Subventions à recevoir du gouvernement du Québec (2 956 393) 2 347 087

Charges à payer et frais courus 1 656 552 (253 029)

Intérêts courus à payer (58 468) (213 861)

Revenus perçus d’avance 1 004 161 130 655

Subventions reportées 4 180 073 3 494 421

Passif au titre des sites contaminés 15 122 23 648

Charges payées d’avance (457 328) 24 653

Frais reportés 14 693 22 333

Stocks (238 885) —

Flux de trésorerie liés aux activités de fonctionnement (226 478) 3 740 693

ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT EN IMMOBILISATIONS

Acquisition d’immobilisations corporelles (2 844 664) (3 908 062)

Produit de disposition d’immobilisations corporelles 50 550 9 168

Flux de trésorerie liés aux activités d’investissement en immobilisations (2 794 114) (3 898 894)

ACTIVITÉS DE FINANCEMENT

Emprunts contractés 13 617 414 10 949 431

Dettes remboursées (10 023 643) (14 203 392)

Flux de trésorerie liés aux activités de financement 3 593 771 (3 253 961)

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE LA TRÉSORERIE DE L’EXERCICE 573 179 (3 412 162)

TRÉSORERIE AU DÉBUT DE L’EXERCICE 10 868 915 14 281 077

TRÉSORERIE À LA FIN DE L’EXERCICE 11 442 094 $ 10 868 915 $

Intérêts payés 1 917 300 $ 3 057 636 $

Intérêts reçus 846 179 687 681

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

1. Constitution et objets
La Société du Palais des congrès de Montréal (la 
Société), personne morale au sens du Code civil, 
a été constituée sans capital-actions par la Loi 
sur la Société du Palais des congrès de Montréal 
(RLRQ, chapitre S-14.1). Elle a pour mission :

	- d’administrer et d’exploiter le Palais des congrès 
de Montréal ;

	- d’élaborer des projets de développement 
ou d’exploitation du Palais des congrès de 
Montréal ;

	- d’exercer des activités commerciales ou autres 
de nature à contribuer au développement du 
Palais des congrès de Montréal et d’en assurer 
l’exploitation, la promotion et l’administration.

En vertu de l’article 985 de la Loi sur les impôts 
du Québec (RLRQ, chapitre 1-3) et de l’article 149 
de la Loi de l’impôt sur le revenu du Canada (L.R.C. 
(1985), chapitre 1 (5e suppl.)), la Société n’est pas 
assujettie aux impôts sur le revenu.

2. Principales méthodes comptables

RÉFÉRENTIEL COMPTABLE
Les états financiers sont établis selon le Manuel 
de comptabilité de CPA Canada pour le secteur 
public. L’utilisation de toute autre source dans 
l’application de méthodes comptables est permise 
lorsqu’elle est cohérente avec ce dernier.

UTILISATION D’ESTIMATIONS
La préparation des états financiers de la So-
ciété, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public, exige que 
la direction ait recours à des estimations et des 
hypothèses. Ces dernières ont des incidences à 
l’égard de la comptabilisation des actifs et des 
passifs, de la présentation des actifs et des passifs 
éventuels à la date des états financiers ainsi que 
de la comptabilisation des revenus et des charges 
de l’exercice présenté dans les états financiers. 
Des estimations et hypothèses ont été utilisées 
pour évaluer certains éléments, principalement la 
provision pour créances douteuses, la durée de vie 
utile des immobilisations ainsi que les obligations 
liées à la mise hors service d’immobilisations. Les 
résultats réels peuvent différer des meilleures 
prévisions établies par la direction.

INCERTITUDE RELATIVE À LA MESURE
Le passif relatif aux obligations liées à la mise 
hors service d’immobilisations est sujet à une 
incertitude relative à la mesure et peut varier en 
raison des technologies en constante évolution 
utilisées dans les activités de mise hors service 
des immobilisations et des écarts entre les hypo-
thèses retenues aux fins de l’évaluation du passif 
et les résultats réels. Les principales hypothèses 
retenues comprennent l’estimation des coûts 
actuels de mise hors service, l’échéancier prévu 
des travaux, le taux d’inflation des coûts et le taux 
d’actualisation. Par ailleurs, l’obligation de dispo-
ser de manière sécuritaire de l’amiante dans les 
bâtiments est sujette à une incertitude relative 
à la mesure en raison des limites inhérentes à 
l’évaluation des quantités d’amiante qui y sont 
contenues ainsi que de l’échéancier des travaux 
qui est inconnu lorsqu’aucun plan de mise hors 
service des bâtiments n’est prévu.

Notes complémentaires 
31 mars 2025
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ÉTAT DES GAINS OU PERTES DE 
RÉÉVALUATION
L’état des gains et pertes de réévaluation n’est 
pas présenté étant donné qu’aucun élément n’est 
comptabilisé à la juste valeur ou libellé en devises.

REVENUS
Subventions
Les revenus de subvention sont constatés dans 
l’exercice au cours duquel les faits qui donnent 
lieu à ces revenus se sont produits, dans la mesure 
où lesdites subventions sont autorisées, que la 
Société a satisfait à tous les critères d’admis-
sibilité, le cas échéant, et qu’il est possible de 
faire une estimation raisonnable des montants en 
cause. Elles sont comptabilisées en subventions 
reportées lorsque les stipulations imposées par 
le cédant créent une obligation répondant à la 
définition d’un passif. Elles sont virées aux revenus 
au fur et à mesure que les conditions relatives au 
passif sont remplies.

Contributions 
Les contributions reçues qui font l’objet d’une 
affectation externe pour l’acquisition d’immobi-
lisations corporelles sont comptabilisées à titre 
de contributions reportées et sont virées aux 
revenus au même rythme que l’amortissement 
des immobilisations qui s’y rapportent.

Recouvrement des travaux d’aménagement
Les revenus découlant du recouvrement des 
travaux d’aménagement qui ne présentent pas 
d’obligations de prestations sont comptabilisés 
lorsque la Société a le pouvoir de les revendiquer 
ou de prélever en vertu d’un évènement passé. 

Les revenus de recouvrement sont comptabilisés 
en fonction de l’avancement des travaux réalisés 
par la Société pour des services de construction 
rendus en vertu d’une entente avec la Société 
québécoise des infrastructures.

Redevances
Les revenus de redevances pour lesquels la 
Société a une obligation de prestation sont comp-
tabilisés au fur et à mesure que cette obligation 
est remplie, soit à un moment précis ou progressi-
vement. La Société a une obligation de prestation 
lorsqu’elle doit rendre un service ou fournir un 
bien précis en échange de la somme reçue d’un 
payeur (les fournisseurs exclusifs de services 
audiovisuels et de services alimentaires et aussi 
la clientèle des événements pour la billetterie).

Obligations de prestation remplies  
à un moment précis
Les redevances de billetterie sont constatées au 
moment où les billets sont émis puisque la Société 
remplit son obligation de prestation à ce moment.

Obligations de prestation remplies  
progressivement
Les redevances perçues sur les services audio-
visuels, les services alimentaires ainsi que les 
autres redevances sont constatés progressive-
ment, au moment où les services donnant lieux à 
des redevances sont rendus par les partenaires 
commerciaux de la Société.

Location de locaux
Les revenus de location de locaux constituent des 
opérations avec obligations de prestation. Les 
loyers de base sont constatés progressivement, 
à mesure que la Société remplit son obligation de 
prestation de mettre des locaux à la disposition 
du payeur. Ces revenus sont donc constatés de 
façon linéaire sur la durée du contrat de loca-
tion connexe. Un loyer à recevoir des locataires 
établis selon la méthode linéaire est comptabi-
lisé au titre de l’écart entre le loyer comptabilisé 
selon la méthode linéaire et le loyer contractuel 
exigible. Les avantages consentis aux locataires 
sont comptabilisés en diminution des produits de 
location de façon linéaire sur la durée du contrat 
de location. 

Location d’espaces
Les revenus provenant de la location d’espaces 
constituent des opérations avec obligations de 
prestation et sont constatés progressivement, à 
mesure que la Société remplit son obligation de 
prestation. L’évaluation de la mesure dans laquelle 
l’obligation de prestation est remplie est habituel-
lement déterminée en fonction de l’espace locatif 
qui est mis à disposition des clients au cours de 
la période de location.

Services auxiliaires
Les revenus provenant de la prestation de services 
auxiliaires constituent des opérations avec obliga-
tions de prestation pour lesquelles la Société doit 
rendre un service précis en échange de la somme 
reçue d’un payeur (clientèle évènementielle, visi-
teurs, sous-traitants et divers autres clients). Ces 
revenus sont constatés au fur et à mesure que 
l’obligation est remplie, soit à un moment précis 
ou progressivement.

Obligations de prestation remplies  
à un moment précis
Les revenus des services de stationnement ren-
dus aux visiteurs du Palais sont comptabilisés à 
un moment précis, soit le jour où le service est 
rendu. L’évaluation de la mesure est déterminée 
en fonction du tarif et de la durée du service. 

Obligations de prestation remplies  
progressivement 
L’obligation liée aux prestations de services auxi-
liaires (audiovisuel, aménagement, plomberie et 
électricité, accueil, vestiaire et sécurité, télécom-
munications, entretien ménager, stationnement 
événementiel) étant remplie progressivement, les 
revenus sont constatés en fonction d’un degré 
d’avancement. Cette méthode d’évaluation tient 
compte du montant facturé aux clients pour les 
services additionnels au rythme auquel ces ser-
vices leur sont rendus.

Les loyers à pourcentage, généralement cal-
culés d’après les revenus bruts générés par les 
locataires, et s’ajoutant aux loyers de base, sont 
comptabilisés progressivement, à mesure que 
la Société remplit son obligation de prestation 
de mettre des locaux à la disposition du payeur 
et dès que les revenus bruts sur lesquels ils sont 
calculés sont générés par les locataires. Enfin, les 
frais d’exploitation dont le remboursement par les 
locataires est prévu aux contrats de location sont 
constatés à titre de revenus à mesure que ces 
frais sont encourus puisque c’est à ce moment 
que les sommes sont exigibles.

Location à titre gratuit
Les opérations non monétaires ayant une subs-
tance commerciale sont comptabilisées à la juste 
valeur.

INSTRUMENTS FINANCIERS 
La trésorerie, les débiteurs, à l’exception des taxes 
à la consommation, et les subventions à recevoir 
du gouvernement du Québec sont classés dans 
la catégorie des actifs financiers évalués au coût 
ou au coût après amortissement selon la méthode 
du taux d’intérêt effectif.

Les charges à payer et frais courus, à l’exception 
des charges sociales à payer et de la provision 
pour allocation de transition, les intérêts courus 
à payer, les emprunts et les dettes sont classés 
dans la catégorie des passifs financiers évalués 
au coût ou au coût après amortissement selon la 
méthode du taux d’intérêt effectif.

Les coûts de transaction sont ajoutés à la valeur 
comptable des instruments financiers évalués 
au coût ou au coût après amortissement lors de 
leur comptabilisation initiale. 

Trésorerie 
La trésorerie est composée uniquement des 
soldes bancaires.
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PASSIFS
Provision pour vacances et maladies
Les obligations découlant des congés de vacances 
et des jours de maladie dus aux employés sont 
comptabilisées à titre de traitement au poste 
« Charges à payer et frais courus ». Aucun calcul 
d’actualisation n’est jugé nécessaire, puisque les 
jours de maladie non pris sont payables annuelle-
ment et que la direction estime que les vacances 
accumulées seront prises dans l’exercice suivant.

Avantages sociaux futurs

Régimes de retraite
La comptabilité des régimes à cotisations détermi-
nées est appliquée aux régimes interemployeurs à 
prestations déterminées gouvernementaux, étant 
donné que la direction ne dispose pas de suffisam-
ment d’information pour appliquer la comptabilité 
des régimes à prestations déterminées.

Provision pour allocation de transition
Les obligations découlant de l’allocation de 
transition accumulée par le titulaire d’un emploi 
supérieur qui ne bénéficie pas de la sécurité 
d’emploi de la fonction publique sont évaluées à 
la valeur courante. Le passif et la charge corres-
pondante qui en résultent sont comptabilisés sur 
la base du mode d’acquisition de ces avantages 
sociaux, c’est-à-dire en fonction de l’accumula-
tion d’un mois de traitement par année de service 
continu, sans toutefois excéder douze mois. Les 
obligations découlant de l’allocation de transition 
accumulée sont comptabilisées à titre de traite-
ment au poste « Charges à payer et frais courus ».

Passif au titre des sites contaminés 
Les obligations au titre de l’assainissement des 
sites contaminés sous la responsabilité de la 
Société, ou pouvant de façon probable relever 
de sa responsabilité, sont comptabilisées à titre 
de passif au titre des sites contaminés dès que 
la contamination dépasse une norme environ-
nementale existante ou dès que la Société en 
est informée, qu’il est prévu que des avantages 
économiques futurs seront abandonnés et qu’il 
est possible de procéder à une estimation raison-
nable du montant en cause. Le passif au titre des 
sites contaminés comprend les coûts estimatifs 
des activités d’assainissement. 
 

L’évaluation de ces coûts est établie à partir de 
la meilleure information disponible et est révisée 
annuellement. Compte tenu de l’incertitude quant 
à la période au cours de laquelle les activités d’as-
sainissement seront menées, la Société n’actua-
lise pas ces coûts. Cependant, les coûts ont été 
majorés pour tenir compte du degré de précision 
associé au moyen de l’évaluation employée.

Obligations liées à la mise hors service 
d’immobilisations
Une obligation liée à la mise hors service d’immo-
bilisations est comptabilisée lorsque toutes les 
conditions suivantes sont respectées :

	- Il y a présence d’une obligation juridiquement 
exécutoire qui contraint la Société à réaliser des 
activités particulières liées à la mise hors ser-
vice permanente d’une immobilisation néces-
sitant une sortie de ressources économiques ;

	- L’obligation résulte de l’acquisition, de la 
construction, du développement, de la mise 
en valeur et/ou de l’utilisation normale de l’im-
mobilisation ;

	- Il est prévu que les activités particulières de 
mise hors service soient réalisées ;

	- Il est possible de procéder à une estimation 
raisonnable des coûts relatifs à cette obligation.

Pour les immobilisations faisant l’objet d’un usage 
productif, les coûts de mise hors service sont capi-
talisés au coût des immobilisations concernées 
et amortis linéairement à compter de la date de 
l’obligation juridique jusqu’au moment prévu de 
l’exécution des activités de mise hors service. 
Pour les immobilisations ne faisant plus l’objet d’un 
usage productif, les coûts de mise hors service 
sont passés en charge à l’état des résultats, car il 
n’y a plus de période de réalisation des avantages 
futurs à laquelle les rattacher.

L’évaluation initiale de la valeur comptable de l’obli-
gation est effectuée en ayant recours à l’actualisa-
tion des flux de trésorerie estimatifs nécessaires 
pour procéder aux activités de mise hors service. 
Les flux de trésorerie sont ajustés en fonction de 
l’inflation et actualisés selon le taux d’actualisa-
tion qui représente la meilleure estimation de la 
direction quant au coût des fonds nécessaires 
pour régler l’obligation à son échéance qu’elle soit 
connue ou estimée.

À la suite de sa comptabilisation initiale, la valeur 
comptable de l’obligation est augmentée de la 
charge de désactualisation annuelle pour tenir 
compte de l’écoulement du temps. De plus, sa 
valeur comptable est ajustée pour tenir compte 
des variations de l’échéancier ou du montant 
des flux de trésorerie non actualisés par rapport 
à l’estimation initiale ou d’une révision du taux 
d’actualisation. Pour les immobilisations faisant 
l’objet d’un usage productif, ces ajustements sont 
constatés à titre d’augmentation ou de diminu-
tion de la valeur comptable de l’immobilisation en 
cause. La valeur comptable révisée de l’immobili-
sation doit être amortie prospectivement. Pour les 
immobilisations ne faisant plus l’objet d’un usage 
productif, les ajustements sont constatés à titre 
de revenu ou de charge de l’exercice.

ACTIFS NON FINANCIERS
En raison de leur nature, les actifs non financiers 
sont employés normalement pour fournir des 
services futurs.

Frais reportés
Les frais initiaux directs encourus pour la location 
des espaces commerciaux sont reportés et amor-
tis selon la méthode linéaire sur la durée du bail.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont comptabili-
sées au coût. Elles sont amorties (à l’exception des 
terrains qui ne sont pas amortis) selon la méthode 
de l’amortissement linéaire, en fonction de leur 
durée probable d’utilisation, établie comme suit :

Bâtiment 26 à 40 ans (1)

Aménagements 10 à 25 ans

Mobilier et équipement 10 ans

Équipement informatique 5 et 10 ans

Logiciels 5 et 10 ans

(1) Les coûts de mise hors service d’immobilisations 
capitalisés dans la catégorie des bâtiments sont amortis  
sur une durée de 40 à 100 ans.

Les immobilisations en cours de construction ou 
d’agrandissement ne font pas l’objet d’amortis-
sement avant leur mise en service.

Lorsque la conjoncture indique qu’une immobilisa-
tion corporelle ne contribue plus à la capacité de 
la Société de fournir des biens et des services ou 
que la valeur des avantages économiques futurs 
qui se rattachent à l’immobilisation corporelle est 
inférieure à sa valeur comptable nette, le coût de 
l’immobilisation corporelle est réduit pour refléter 
sa baisse de valeur. Les moins-values sur immobili-
sations corporelles sont passées en charges dans 
l’état des résultats. Aucune reprise sur réduction 
de valeur n’est permise.

OPÉRATIONS INTERENTITÉS
Les opérations interentités sont des opérations 
conclues entre entités contrôlées par le gouver-
nement du Québec ou soumises à son contrôle 
conjoint.

Les actifs reçus ou transférés sans contrepartie 
à une entité incluse au périmètre comptable du 
gouvernement du Québec sont constatés à leur 
valeur comptable. Quant aux services reçus à titre 
gratuit, ils ne sont pas comptabilisés. Les autres 
opérations interentités ont été réalisées à la valeur 
d’échange, c’est-à-dire au montant convenu pour 
la contrepartie donnée en échange de l’élément 
transféré ou du service fourni. 
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3. Services auxiliaires

2025 2024

Plomberie et électricité 2 864 447 $ 2 273 847 $

Aménagement 1 768 812 1 435 935

Stationnement 1 706 494 1 627 858

Télécommunications 1 214 708 1 337 798

Entretien ménager 848 786 690 956

Accueil, vestiaire et sécurité 604 769 428 412

Autres 563 334 766 856

Audiovisuel 165 624 1 373 816

9 736 974 $ 9 935 478 $

4. Redevances

2025 2024

Services alimentaires 4 684 532 $ 4 376 404 $

Services audiovisuels 2 239 214 1 663 785

Billets vendus 1 096 664 1 153 174

Autres	 241 976 171 238

8 262 386 $ 7 364 601 $

5. Location à titre gratuit
La Société a loué des espaces à titre gratuit à 
la ville de Montréal, une entité non apparentée. 
Ces opérations sont effectuées en contrepartie 
partielle de l’expropriation, aux fins des travaux 
d’agrandissement du Palais des congrès de 
Montréal, de certains actifs qui leur appartenaient.

6. Frais d’événements

2025 2024

Traitements – personnel à l’événement	

Accueil et vestiaire 1 501 410 $ 1 574 483 $

Services à la clientèle 791 341 769 304

Audiovisuel — 306 222

Télécommunications 414 699 320 566

Stationnement 55 790 110 579

Audiovisuel 6 177 327 086

Aménagement 2 781 221 2 956 039

Sécurité 185 208 115 445

Entretien ménager 1 999 709 1 440 147

Plomberie et électricité 742 566 645 545

Divers services externes 569 220 645 140

9 047 341 $ 9 210 556 $

7. Frais d’exploitation et d’administration

2025 2024
Traitements et avantages sociaux 13 140 614 $ 12 134 507 $

Entretien et réparations 12 459 659 10 875 799

Services professionnels et administratifs 2 819 715 1 682 788

Promotion et communications 1 342 483 1 501 878

Électricité et chauffage 2 091 469 1 930 693

Service d’entretien ménager 1 573 421 1 162 044

Service d’entretien spécialisé 1 402 544 1 301 916

Gardiennage 2 107 786 1 806 142

Assurances et permis 633 565 559 939

Formation professionnelle 34 149 40 155

Créances douteuses et irrécouvrables 21 890 22 105

Loyers 10 555 11 975

Frais de décontamination 15 122 23 648

37 652 972 $ 33 053 589 $
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8. Frais financiers

2025 2024

Intérêts sur les dettes 1 765 398 $ 2 789 063 $

Autres intérêts et frais bancaires 144 672 135 059

1 910 070 $ 2 924 122 $

9. Débiteurs

2025 2024

Débiteurs 2 178 036 $ 1 101 249 $

Provision pour créances douteuses (36 815) (14 925)

Autres débiteurs

Débiteurs - liés à l’exploitation 723 947 304 681

Débiteurs - recouvrement des travaux d’aménagement 1 665 013 —

Taxes à recevoir 372 581 471 118

Intérêts à recevoir 36 164 51 480

Divers à recevoir 17 626 32 209

4 956 552 $ 1 945 812 $

10. Charges à payer et frais courus

2025 2024

Fournisseurs – liés à l’exploitation 5 063 037 $ 5 472 386 $

Fournisseurs – liés aux immobilisations corporelles 12 432 487 9 052 164

Traitements 3 209 058 1 968 652

Charges sociales 1 272 324 837 562

Remboursement – clients 903 198 —

Autres 169 607 682 072

23 049 711 $ 18 012 836 $

11. Emprunts
La Société est autorisée, par décret du gouvernement du Québec, à contracter d’ici au 30 juin 2027, 
des emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit, jusqu’à concurrence d’un montant total en 
cours de 12 000 000 $ (2024 : 12 000 000 $) pour ses besoins opérationnels et 32 417 800 $ (2024 : 
19 528 900 $) pour ses projets d’investissement. Les emprunts peuvent être contractés auprès d’une 
institution financière ou auprès du Fonds de financement du gouvernement du Québec et portent 
intérêt à taux variable. Au 31 mars 2025, la Société avait contracté des emprunts pour ses projets 
d’investissement de 10 751 $ (2024 : 1 733 325 $). 

Pendant l’exercice, des remboursements d’emprunts à court terme de 15 310 145 $ (2024 : 11 656 200 $) 
ont été effectués directement par le ministère du Tourisme. Pour cette raison, ces remboursements 
n’apparaissent pas dans l’état de flux de trésorerie.

12. Dettes

2025 2024

Billets à payer auprès du Fonds de financement du gouvernement du Québec

Taux fixe de 2,130 %, remboursable par versements semestriels de 170 472 $, 
jusqu’au 1er mars 2026 et par un versement de 1 764 669 $ le 1er septembre 2026

2 042 313 $ 2 332 774 $

Taux fixe de 2,813 %, remboursable par versements semestriels de 1 017 783 $, 
jusqu’au 1er septembre 2028

6 724 921 8 523 751

Taux fixe de 2,145 %, remboursable par versements semestriels de 3 800 597 $, 
jusqu’au 1er juin 2029

32 383 722 39 151 916

Taux fixe de 2,655 %, remboursable par versements semestriels de 144 795 $, 
jusqu’au 1er juin 2036

2 841 195 3 048 797

Taux fixe de 3,226 %, remboursable par versements semestriels de 294 378 $, 
jusqu’au 1er septembre 2043

8 107 627 8 421 513

Taux fixe de 2,335 %, remboursable par versements semestriels de 266 670 $, 
jusqu’au 1er décembre 2044

8 443 670 8 769 673

Taux fixe de 1,934 %, remboursable par versements semestriels de 203 442 $, 
jusqu’au 1er septembre 2045

6 825 504 7 092 934

67 368 952 $ 77 341 358 $

Aux fins d’assurer le remboursement en capital 
et intérêts des emprunts contractés en vertu des 
régimes d’emprunts institués par la Société, le 
ministère du Tourisme (le ministère), après s’être 
assuré que la Société n’est pas en mesure de 
respecter ses obligations sur l’un ou l’autre de ces 
emprunts, est autorisé à verser à la Société les 
sommes requises pour suppléer à leur inexécution.

Pendant l’exercice, aucun remboursement de 
dettes n’a été effectué directement par le minis-
tère (2024 : 48 153 722 $). Pour cette raison, ces 
remboursements n’apparaissent pas dans l’état 
de flux de trésorerie.

Les montants des versements en capital à 
effectuer sur les dettes au cours des prochains 
exercices se détaillent comme suit :	

2026 10 256 607 $

2027 11 935 789

2028 10 427 304

2029 9 652 754

2030 5 040 242

2031 et les suivants 20 264 222

67 576 918 $
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13. Subventions reportées

2025 2024

Solde au début de l’exercice 95 841 423 $ 97 863 149 $

Sommes obtenues de l’exercice courant 4 180 073 3 494 421

Virement de l’exercice (5 864 718) (5 516 147)

Solde à la fin de l’exercice 94 156 778 $ 95 841 423 $

14. Contributions reportées

2025 2024

Concessionaire
Fournisseur 

officiel Total Total

Solde au début de l’exercice 1 222 202 $ 8 567 $ 1 230 769 $ 1 308 461 $

Virement aux résultats (67 902) (8 567) (76 469) (77 692)

Solde à la fin de l’exercice 1 154 300 $ 0 $ 1 154 300 $ 1 230 769 $

De tierces parties ont financièrement participé, 
en tout ou en partie, à l’acquisition d’immobilisa-
tions corporelles (notamment de l’équipement 
de cuisine et du matériel audiovisuel), à l’aména-
gement d’une passerelle et à la transformation 
d’un espace.

15. Passif au titre des sites contaminés
La Société a comptabilisé un passif qui s’élève à 
645 141 $ (2024 : 630 019 $) au titre de l’assainis-
sement de certains sites contaminés acquis par 
expropriation dans le cadre de l’agrandissement 
potentiel du Palais des congrès de Montréal. Les 
coûts de décontamination sont basés sur une 
étude obtenue auprès d’une firme externe. 
 
Aucun montant de recouvrement relatif aux tra-
vaux de décontamination des sites n’est attendu 
à la date des états financiers.

16. Obligations liées à la mise hors 
service d’immobilisations
Les obligations liées à la mise hors service 
d’immobilisations de la Société concernent le 
désamiantage des bâtiments et le démantèlement 
de réservoirs contenant des produits pétroliers.

Évolution des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations

2025 2024

Désamiantage
Démantèlement 

de réservoirs Total Total

Solde au début 66 589 $ 111 177 $ 177 766 $ 182 791 $

Charge de désactualisation 3 391 5 084 8 475 8 886

Révision des estimations 44 634 1 690 46 324 (13 911)

Solde à la fin 114 614 $ 117 951 $ 232 565 $ 177 766 $
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Hypothèses - Démantèlement de réservoirs

2025 2024

Taux d’actualisation 4,42 % et 4,83 % 4,52 % et 4,98 %

Période d’actualisation 1 De 17 à 35 ans De 18 à 36 ans

Taux d’inflation 2,00 % et 2,13 % 2,03 % et 2,15 %

1 La période d’actualisation présentée tient compte de la durée estimative des travaux de mise hors service qui s’échelonne en 
général sur une période d’un an.

Les coûts estimés non actualisés pour réaliser les 
activités de mise hors service relatifs au déman-
tèlement des réservoirs contenant des produits 
pétroliers au 31 mars 2025 et inclus dans l’éva-
luation du passif s’élèvent à 187 600 $ (184 327 $ 
au 31 mars 2024).

PRINCIPALES HYPOTHÈSES UTILISÉES
Au 31 mars 2025, les principales hypothèses uti-
lisées pour l’obligation liée au désamiantage des 
bâtiments sont les suivantes :

Hypothèses - Désamiantage

2025 2024

Taux d’actualisation 4,83 % 5,09 %

Période d’actualisation 1 De 58 à 77 ans De 59 à 78 ans

Taux d’inflation 2,50 % 2,57 %

1 La période d’actualisation présentée tient compte de la durée estimative des travaux de mise hors service qui s’échelonne en 
général sur une période d’un an.

Les coûts estimés non actualisés pour réaliser les 
activités de mise hors service relatifs au désa-
miantage des bâtiments au 31 mars 2025 et inclus 
dans l’évaluation du passif s’élèvent à 536 535 $ 
(321 769 $ au 31 mars 2024).

Au 31 mars 2025, les principales hypothèses utili-
sées pour l’obligation liée au démantèlement des 
réservoirs contenant des produits pétroliers sont 
les suivantes :

17. Immobilisations corporelles

Terrain Bâtiment Mobilier et 
équipement

Aménagements Équipement 
informatique

Logiciels Total

COÛTS

1er avril 2023 67 115 637 $ 320 621 247 $ 24 977 106 $ 8 807 073 $ 11 241 271 $ 6 031 976 $ 438 794 310 $

Acquisitions — — 490 203 1 736 289 430 211 1 323 066 3 979 769

Réévaluation des 
immobilisations 
corporelles – 
OMHS

— (8 765) — — — — (8 765)

Ajustement des 
immobilisations 
corporelles

(1 234 112) — — — — — (1 234 112)

Cessions — — (121 314) — (150 573) — (271 887)

31 mars 2024 65 881 525 $ 320 612 482 $ 25 345 995 $ 10 543 362 $ 11 520 909 $ 7 355 042 $ 441 259 315 $

Acquisitions — — 584 364 2 616 584 1 031 798 613 135 4 845 881

Réévaluation des 
immobilisations 
corporelles – 
OMHS

— 45 918 — — — — 45 918

Ajustement des 
immobilisations 
corporelles

1 379 106 — — — — — 1 379 106

Cessions — — (5 238 173) (3 697) (6 346 229) (2 095 147) (13 683 246)

31 mars 2025 67 260 631 $ 320 658 400 $ 20 692 186 $ 13 156 249 $ 6 206 478 $ 5 873 030 $ 433 846 974 $

CUMUL DES 
AMORTISSEMENTS

1er avril 2023 — $ 217 701 060 $ 22 301 088 $ 6 086 329 $ 9 705 417 $ 4 605 203 $ 260 399 097 $

Amortissement 
de l’exercice

— 5 237 934 558 389 308 535 679 684 287 841 7 072 383

Cessions — — (121 314) — (149 342) — (270 656)

31 mars 2024 — $ 222 938 994 $ 22 738 163 $ 6 394 864 $ 10 235 759 $ 4 893 044 $ 267 200 824 $

Amortissement 
de l’exercice

— 5 248 957 495 821 317 709 480 253 518 727 7 061 467

Cessions — — (5 204 649) (3 697) (6 329 485) (2 068 230) (13 606 061)

31 mars 2025 — $ 228 187 951 $ 18 029 335 $ 6 708 876 $ 4 386 527 $ 3 343 541 $ 260 656 230 $

VALEUR NETTE 
COMPTABLE

31 mars 2024 65 881 525 $ 97 673 488 $ 2 607 832 $ 4 148 498 $ 1 285 150 $ 2 461 998 $ 174 058 491 $

31 mars 2025 67 260 631 $ 92 470 449 $ 2 662 851 $ 6 447 373 $ 1 819 951 $ 2 529 489 $ 173 190 744 $
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Les projets en cours inclus au tableau ci-dessus 
se rapportent à de l’aménagement d’une valeur 
de 3 116 767 $ (2024 : 632 474 $), à des logiciels 
informatiques d’une valeur de 445 830 $ (2024 : 
634 266 $) et à des équipements informatiques 
d’une valeur de 924 358 $ (2024 : 128 941 $). Ils 
n’ont fait l’objet d’aucun amortissement.

18. Obligations contractuelles  
et droits contractuels

OBLIGATIONS CONTRACTUELLES
La Société est engagée dans des contrats à long 
terme pour son exploitation, dont la majorité a 
pour objet des services d’entretien ménager, de 
sécurité, de manutention, d’entretien spécialisé 
et de maintien d’actifs. Ils viennent à échéance 
à diverses dates jusqu’en 2029.

Les paiements minimaux futurs en vertu de 
ces contrats totalisent 25 133 277 $ (2024 : 
21 226 046 $) et s’établissent comme suit pour 
les prochains exercices :

2026 17 880 151 $

2027 6 695 711

2028 547 415

2029 10 000

25 133 277 $

De plus, la Société a une entente de collabora-
tion et de partenariat avec Tourisme Montréal 
échéant le 21 octobre 2027 selon laquelle elle 
contribue financièrement à un programme visant 
à améliorer la position concurrentielle de Montréal 
sur les marchés internationaux et américains. En 
date du 31 mars 2025, la Société s’est engagée à 
verser des sommes qui totalisent 49 342 $ (2024 : 
72 771 $) et s’établissent comme suit pour les 
prochains exercices :

2026 44 342 $

2027 —

2028 5 000

49 342 $

DROITS CONTRACTUELS
La Société a conclu différentes ententes de loca-
tion de salles et d’espaces commerciaux en vertu 
desquelles elle recevra des sommes qui s’éche-
lonneront jusqu’en 2038. 

Les paiements minimaux futurs en vertu de 
ces contrats totalisent 17 960 675 $ (2024 : 
15 438 620 $) et s’établissent comme suit pour 
les prochains exercices :

2026 7 895 479 $

2027 5 532 279

2028 2 074 115

2029 852 210

2030 209 838

2031 et les suivants 1 396 754

17 960 675 $

La Société a aussi conclu des ententes avec des 
partenaires commerciaux pour leur permettre 
d’offrir leurs services à sa clientèle moyennant 
le paiement de redevances établies à un certain 
pourcentage du chiffre d’affaires ainsi généré. 
Elles viennent à échéance à diverses dates 
jusqu’en 2033.

19. Éventualités
À la suite de l’acquisition par expropriation de 
terrains limitrophes à l’est de la Société, cette der-
nière conteste une décision rendue par le Tribunal 
administratif du Québec aux fins de l’indemnisa-
tion d’un des propriétaires impactés. Des provi-
sions ont été comptabilisées en fin d’exercice avec 
l’information disponible à la date d’approbation 
des états financiers.

Diverses autres réclamations et poursuites judi-
ciaires entamées, par ou contre la Société, sont en 
cours. La direction est d’avis que leur dénouement 
n’aura pas d’incidence défavorable importante 
sur sa situation financière ni sur les résultats de 
ses activités. Par conséquent, aucune provision 
n’a été constituée dans les états financiers en 
lien avec celles-ci. 

20. Avantages sociaux futurs

RÉGIMES DE RETRAITE
Les employés de la Société participent au Régime 
de retraite du personnel employé du gouverne-
ment et des organismes publics (RREGOP), au 
Régime de retraite du personnel d’encadrement 
(RRPE) ou au Régime de retraite de l’administration 
supérieure (RRAS). Ces régimes interemployeurs 
sont à prestations déterminées et comportent 
des garanties à la retraite et au décès.

Au 1er janvier 2025, le taux de cotisation pour le 
RREGOP est passé de 9,39 % à 9,09 % de la masse 
salariale admissible et le taux pour le RRPE et 
le RRAS, qui fait partie du RRPE, est demeuré à 
12,67 % de la masse salariale admissible.

Les cotisations de la Société imputées aux résul-
tats de l’exercice s’élèvent à 817 379 $ (2024 : 
775 716 $). Les obligations de la Société envers 
ces régimes gouvernementaux se limitent à ses 
cotisations à titre d’employeur.

PROVISION POUR ALLOCATION  
DE TRANSITION
L’allocation de transition est payable au titulaire 
d’un emploi supérieur qui ne bénéficie pas de la 
sécurité d’emploi dans la fonction publique, et 
dont le mandat n’est pas renouvelé à son terme 
par le gouvernement. Selon les Règles concernant 
la rémunération et les autres conditions de travail 
des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein, 
cette allocation correspond à un mois de salaire 
par année de service continu, sans toutefois ex-
céder douze mois. Elle se calcule sur la base du 
traitement que le titulaire reçoit au moment de 
son départ et en proportion du temps pendant 
lequel il a exercé ses fonctions.

2025 2024

Solde au début 61 145 $ 37 793 $

Charge nette  
de l’exercice

25 047 23 352

Solde à la fin 86 192 $ 61 145 $

21. Opérations entre apparentés
La Société est apparentée avec toutes les entités 
contrôlées par le gouvernement du Québec ou 
soumises à son contrôle conjoint. Elle est égale-
ment apparentée à ses principaux dirigeants, leurs 
proches parents, ainsi qu’avec les entités pour 
lesquelles une ou plusieurs de ces personnes ont 
le pouvoir d’orienter les décisions financières et 
administratives de ces entités. Les principaux diri-
geants sont composés des membres du conseil 
d’administration et du comité de direction ainsi 
que de la présidente-directrice générale de la 
Société. 
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AUTRES OPÉRATIONS ENTRE APPARENTÉS
La Société a conclu d’autres opérations avec des 
apparentés, mais elles ont été effectuées dans le 
cours normal de ses activités et aux conditions 
commerciales habituelles. Ces opérations ne sont 
pas divulguées distinctement aux états financiers.

22. Gestion des risques liés aux 
instruments financiers
La direction a mis en place des politiques et des 
procédés en matière de contrôle et de gestion 
qui l’assurent de gérer les risques inhérents aux 
instruments financiers et d’en limiter les impacts.

RISQUE DE CRÉDIT
Le risque de crédit découle de la possibilité qu’une 
perte survienne en raison du manquement d’un 
tiers à ses obligations. L’exposition maximale au 
risque de crédit correspond à la valeur comp-
table des actifs financiers à l’état de la situation 
financière. Les principaux risques de crédit pour 
la Société sont liés à la trésorerie, aux débiteurs 
et aux subventions à recevoir du gouvernement 
du Québec. 

Trésorerie 
Le risque de crédit associé à la trésorerie est 
essentiellement réduit au minimum en s’assu-
rant qu’elle est investie auprès d’institutions 
financières réputées.

Débiteurs 
La direction estime que les concentrations de 
risque de crédit relativement aux débiteurs sont 
limitées en raison de la diversité de leur prove-
nance.

Le classement chronologique des débiteurs, 
déduction faite de la provision pour créances 
douteuses, se détaille comme suit au 31 mars :

2025 2024

Moins de 31 jours 
suivant la date de 
facturation

2 979 223 $ 623 954 $

De 31 à 60 jours suivant 
la date de facturation	

896 450 443 006

De 61 à 90 jours suivant 
la date de facturation	

90 893 27 819

Plus de 90 jours suivant 
la date de facturation	

600 430 338 010

4 566 996 1 432 789

Provision pour 
créances douteuses	

(36 815) (14 925)

Autres débiteurs	 53 790 56 830

4 583 971 $ 1 474 694 $

La Société doit faire des estimations en ce qui a 
trait à la provision pour créances douteuses. La 
direction considère le type de clients, le secteur 
d’activité auquel ils appartiennent, l’historique 
de paiement et les raisons pour lesquelles les 
comptes sont en souffrance afin de déterminer 
la provision. 

Le tableau suivant présente les mouvements de 
l’exercice liés à la provision pour créances dou-
teuses : 

2025 2024

Solde au début  
de l’exercice

14 925 $ 594 034 $

Charge 21 890 14 925

Recouvrement et 
radiation de créances 
provisionnées

— (594 034)

Solde à la fin  
de l’exercice

36 815 $ 14 925 $

2025
Échéance

Total des flux 
de trésorerie 
contractuels

Valeur  
comptableMoins d’un an

De 1 an à moins 
de 3 ans

De 3 ans à moins 
de 5 ans 5 ans et plus

Charges à payer  
et frais courus

21 610 980 $ 80 215 $ — $ — $ 21 691 195 $ 21 691 195 $

Emprunts 10 751 — — — 10 751 10 751

Dettes et intérêts 
courus

11 796 273 24 675 328 16 056 713 24 137 328 76 665 642 67 741 717

33 418 004 $ 24 755 543 $ 16 056 713 $ 24 137 328 $ 98 367 588 $ 89 443 663 $

2024
Échéance

Total des flux 
de trésorerie 
contractuels

Valeur  
comptableMoins d’un an

De 1 an à moins 
de 3 ans

De 3 ans à moins 
de 5 ans 5 ans et plus

Charges à payer  
et frais courus

17 050 452 $ 59 852 $ 14 347 $ — $ 17 124 651 $ 17 124 651 $

Emprunts 1 733 325 — — — 1 733 325 1 733 325

Dettes et intérêts 
courus

11 796 273 25 016 271 21 892 876 29 756 495 88 461 915 77 772 592

30 580 050 $ 25 076 123 $ 21 907 223 $ 29 756 495 $ 107 319 891 $ 96 630 568 $

La Société est d’avis que la provision pour 
créances douteuses est suffisante pour couvrir 
le risque de non-paiement.

Subventions à recevoir du gouvernement  
du Québec
Le risque de crédit associé aux subventions à 
recevoir du gouvernement du Québec est essen-
tiellement réduit au minimum puisque ce poste est 
constitué de contributions à recevoir confirmées 
par le gouvernement qui jouit d’une bonne nota-
tion de crédit. La réception de ces sommes se fait 
tout au long de l’exercice financier de la Société. 

RISQUE DE LIQUIDITÉ 
Le risque de liquidité est le risque que la Société ne 
soit pas en mesure de répondre à ses besoins de 
trésorerie ou d’honorer ses obligations liées à ses 
passifs financiers lorsqu’elles arrivent à échéance.

La Société finance ses activités de fonctionne-
ment ainsi que l’acquisition et l’amélioration de 
ses immobilisations corporelles en combinant les 
flux de trésorerie provenant des subventions, des 
marges de crédit et de ses activités d’exploitation. 
La Société satisfait ses besoins en matière de 
liquidité en préparant et en surveillant les plans 
de financement et de charges, et en détenant des 
actifs financiers pouvant facilement être trans-
formés en trésorerie. 

Le tableau suivant présente l’échéance estimative 
des passifs financiers. Les montants indiqués 
correspondent aux flux de trésorerie contrac-
tuels non actualisés représentant les versements 
d’intérêt et de capital relatifs aux passifs financiers 
de la Société.
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RISQUE DE MARCHÉ
Le risque de marché est le risque que le cours du 
marché ou les flux de trésorerie futurs d’un instru-
ment financier fluctuent en raison des variations 
des prix sur le marché. Le risque de marché com-
prend trois types de risque : le risque de change, le 
risque de taux d’intérêt et l’autre risque de prix. La 
Société est exposée au risque de taux d’intérêt.

Risque de taux d’intérêt 
Le risque de taux d’intérêt est le risque que la juste 
valeur ou les flux de trésorerie futurs d’un instru-
ment financier fluctuent en raison des variations 
des taux d’intérêt sur le marché. L’exposition au 
risque de taux d’intérêt de la Société est attri-
buable à ses actifs et passifs financiers portant 
intérêt.

La trésorerie porte intérêt à taux variable. Si les 
taux d’intérêt pour l’exercice terminé le 31 mars 
2025 avaient été inférieurs ou supérieurs à 50 
points de base, toutes les autres variables étant 
demeurées constantes, les revenus d’intérêt pour 
la même période auraient varié de 92 237 $ (2024 : 
65 039 $).

Les emprunts de la Société portent intérêt à des 
taux variables et sont renouvelés mensuellement 
auprès du Fonds de financement du gouverne-
ment du Québec. La Société juge qu’une variation 
du taux d’intérêt n’aurait pas d’impact important, 
car les emprunts réalisés pour ses besoins opéra-
tionnels seront limités et contractés uniquement 
pour pallier l’attente de réception des subventions 
autorisées. Quant aux emprunts contractés pour 
ses besoins en investissements, les intérêts seront 
entièrement remboursés par le gouvernement 
du Québec. 

La dette à long terme porte intérêt à taux fixe. Par 
conséquent, le risque de taux d’intérêt relativement 
aux flux de trésorerie auquel est exposée la Société 
est minime étant donné que la Société prévoit le 
remboursement selon l’échéancier prévu.

23. Chiffres comparatifs
Certains chiffres de 2024 ont été reclassés pour 
les rendre conformes à la présentation adoptée 
en 2025.
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136	→	 État de la situation financière au 31 mars 2025

137	→	 État de la variation de la dette nette de l’exercice 
clos le 31 mars 2025

138	→	 État des flux de trésorerie de l’exercice clos  
le 31 mars 2025

UTILISATION DES RESSOURCES

79	 →	 Portrait de l’effectif

		  — �Effectif au 31 mars 2025

		  — �Taux de départ volontaire du personnel régulier

80	 →	 Formation et perfectionnement du personnel

		  — �Proportion de la masse salariale investie  
en formation

		  — �Nombre moyen de jours de formation  
par personne

		  — �Somme allouée par personne

81	 →	 Contrats de service

		  — �Contrats de service comportant une dépense 
de 25 000 $ et plus, conclus entre le 1er avril 
2024 et le 31 mars 2025

82	 →	 Gestion des effectifs

		  — �Répartition et évolution des effectifs en heures 
rémunérées et en ETC transposés

83	 →	 Ressources informationnelles

		  — �Coûts prévus et coûts réels des ressources 
informationnelles en 2024-2025

GOUVERNANCE

98	 →	 La présence des administrateurs et 
administratrices aux réunions  du conseil  
et de ses comités

		  — �Réunions

99	 →	 Rémunération des membres du conseil 
d’administration pour l’exercice clos le  
31 mars 2025

100	→	 Mesures d’étalonnage

		  — �Résultats des mesures d’étalonnage de la 
Société au 31 mars 2025

103	→	 Rémunération des dirigeants et dirigeantes  
pour l’exercice clos le 31 mars 2025

		  — �Les cinq plus hauts salaires de l’équipe de 
direction
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